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Douze millions de travaux 

La nouvelle route de la Forclaz 
Après des années d'étude, les 

ingénieurs et techniciens du 
Département des travaux pu-. 
blies du canton du Valais ont 
pu présenter au gouvernement 
un projet se rapportant à la 
construction de la  '  nouvelle 
route de la Forclaz, ce qui per-
mettra de réaliser la liaison 
Martigny  -  Chamonix, si ar-
demment désirée par les usa-
gers de la route. Toutes les 
communes intéressées ont don-
né leur adhésion au tracé pré-
vu dans le projet, tracé approu-
vé par les autorités fédérales 
compétentes. 

Le Conseil d'Etat présenta en 
première lecture à la session 
de mai 1951, au Grând Conseil, 
le décret concernant ces grands 
travaux. Il fut 'adopté à l'una-
nimité par les membres de la 
Haute Assemblée. 

Le 27 juillet 1951, le Conseil 
fédéral classait cette artère in-
ternationale comme route al-
pestre. Elle bénéficiera ainsi 
des subventions prévues à cet 
effet. 

La route actuelle 
Les automobilistes connais-

sent bien cette artère et savent 
que pour franchir le col de la 
Forclaz, il faut être maître de 
son volant: les pentes et les ra-
yons des courbes dépassent no-
tamment las ?termes admises. 
On trouve en effet des s'ayons 
de 5 à 6 m., des pentes de 18 â 
20 % et dans les lacets, celles.. 
ci augmentent encore du côté 
intérieur de la courbe. 

La route, depuis longtemps, 
ne' répond plus aux exigences 
de la circulation automobile 
actuelle... Le risque d'accidents, 

notamment, devenait de plus 
en plus grave. 

La distance de Martigny  à 
Chamonix est de 39 km. et  sur 
le territoire suisse, de Marte. 
gay à Châtelard-Frontière, de 
21 km. Du côté français, la 
chaussée est recouverte d'un 
revêtement bitumeux sur tout 
son parcours, tandis qr.i'en Va.. 
lais tous tés travaux d'aména-
gement restent à faire. Il s'a-
pissait en effet de rechercher 
un,nouveau tracé entre Marti-
gny et le' col et de réduire les 
pentes du côté de Triant par le 
moyen de déviations. 
L'étude des différentes variantes' 

Plusieurs variantes d'une li-
aison améliorée Martigny-Che,  • 
monix ont été étudiées Dar le 
Département des travaux pu-
blics: les unes se dévelo.ppant 
par la vallée du Trient; les tut. 
tres empruntant approximati-
vement le tracé actuel. 

Pour la  Vallée du  Trient 
Trois solutions ont retenu, 

l'attention des ingénieurs et' 
teaniciens: l'une emprunte  la 
voie du chemin de fer Martigny 

,Châtelard, la secte de parallèle 
au chemin de fer, la troisième 
utilisant le flanc du coteau  ri-
ve droite du Trient. Ces  trois 
solutions)  furent élimtées. 

L'idée d'utiliser la plateforme 
du chemin de fer a été d'emblée 
abandonnée. La compagnie est 
actuellement àu bénéfice d'une 
concession jusqu'en 1981. Après 
examen, l'Office fédéral dei 
transports est du reste arrivé 
à la conclusion que la ligne et 
encore viable. 

( Lire la suite en page 4 
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REGLEMENT SUR LA "CONDUITE DES TROUPES" 

L'année 1051 vient de s'a-
chever. Elle avait commencé 
sous de sombres auspices. 
Brusquement, au début de 
décembre 1950, la tension 
internationale s'était aggra-
vée à la suite de l'interven-
tion massive des forces chi-
noises en Corée. Bien des 
gens craignaient le pire. Le 
pire ne s'est pas produit. 
C'est déjà beaucoup. Toute-
fois ,si elle n'a pas conduit 
au dénouement brutal que 
d'aucuns croyaient immi-
nent, la guerre froide n'a pas 
évolué non plus vers une so-
lution pacifique. 

C'est sous le signe du dé-
sordre mondial que  •  notre 
pays a vécu en 1951, et qu'il 
va continuer à, vivre. Il 
connaît le plein emploi et 
une prospente inueniable, 
encore que les bénéfices en 
soient inégalement répartis. 
La hausse lente, mais cons-
tante du coût de la vie ne 
cesse de peser sur le budget 
des ménages privés, en sor-
te que de sa prospérité, à la-
quel'e il est maintenant dan-
gereusement habitué, le peu-
ple suisse ne tire ni la joie 
de vivre ni le repos d'esprit 
que l'on pourrait croire. Les 
tracas et l'instabilité qui sont 
le lot de ses voisins lui sont 
depuis si longtemps épar-
gnés qu'il n'a plus même 
conscience de son bonheur. 

« 0 fortunatos nimium, 
sua si bona norint, agrico-
las ! » 

Oui, vraiment, les Suisses 
ne savent pas quelle est leur 
chance. Ils excellent dans 
l'art de se créer des soucis 
superflus. 

Avec anxiété, ils observent 
les fluctuations, bien rédui-
tes pourtant, de l'indice' du 
coût de la vie. 

Sied-il de leur reprocher, 
comme le font parfois, non 
sans un peu d'envie, les 
étrangers ? Non point: les 
circonstances sont causes de 
cette attitude, et un certain 
défaut d'imagination. Il est 
îi, robaNe que n'importe quel 
autre peuple, placé dans la 
même situation, se compor-
terait de la même manière; 
et il n'y a aucune raison de 
penser que, dans l'adversité, 
le peuple suisse réagirait 
moins bien qu'un autre. 

Oui, notre pays a de la 
chance; mieux qu'aucun au« 
tre, en Europe, ii a resiste 
l'inflation; la. paix sociale, 
depuis plusieurs années, n'a 
pas été troublée; et pourtant, 
quand on s'élève au-dessus 
des contingences journaliè-
res, on découvre de valables 
sujets de préoccupation. 

Ce n'est pas que la Suisse, 
amollie' par la prospérité, se 
laisse aller. Elle a, au con-
traire, montré de la fermeté, 
l'année dernière, lorsqu'elle 
a décidé de consacrer une 
somme énorme au renforce-
ment de sa défense nationa-
le. Dans un bel élan de cou-
rage civique, ses fils ont ac-
cepté, il y a un peu plus d'un 
an, le régime financier qui 
assure à la Confédération les 
ressources fiscales dont elle 
a besoin. Le spectacle d'un 
peuple qui décide, en vota-
tion générale, de prélever 
sur lui-même d'énormes im-
pôts, est unique. Enfin, la 
concorde règne. 

Tout cela est bien. Ce qui 
est inquiétant, en revanche, 
c'est, dans l'ordre économi-
que, une idéniable dégéné-
rescence. Le goût du risque 
se perd; le sens de la liberté 
s'atrophie. Peu à peu, avec 
une étrange patience, notre 
pays noue les mailles du fi-
let dans lequel il finira par 
étouffer. Session après ses-
sion, les Chambres appor-
tent aux libertés individuel-
les de nouvelles restrictions. 
confèrent à l'Etat de nouvel-
les attributions. 

Que cela soit contraire à 
la volonté populaire, les faits 
le démontrent. En février 
dernier, 1par exemple, le sta-
tut des transports automobi-
les a été très nettement re-
jeté. Pendant quelques mois, 
le zèle du Parlement s'en est 
trotm terre ère, Le statut de 
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l'agriculture en ont profité. 
Leur tendance intervention-
niste et dirigiste a été no-
tablement atténuée. On a 
daigné se souvenir qu'en 
principe, la liberté du com-
merce et de l'industrie doit 
rester la règle. Mais les mois 
ont passé. Le souvenir de la 
votation de février s'est es-
tompé. En décembre, avec 
une déconcertante facilité, le 
Conseil national a donné à 
l'industrie du cigare un sta-
tut qui est la négation même 
de la libre entreprise; il a 
perpétué, en faveur de la vi-
ticulture, des mesures de 
subventionnement qui ne 
sont que des pis-aller; il a 
considéré comme parfaite-
ment naturel d'abaisser aux 
frais de la collectivité le ta-
rif des écoles de ski. 

En soi, chacune de ces 
mesures se justifie jusqu'à 
un certain point; mais, con-
sidérées dans leur ensemble, 
et sous l'angle de leurs loin-
taines répercussions, elles 
apparaissent singulièrement 
dangereuses. Si on persévère 
dans cette voie, il n'y aura 
bientôt plus en Suisse d'ac-
tivité économique qui puisse 
cheminer sans le secours de 
béquilles offertes par la Con-
fédération, que celles-ci con-
sistent en subventions, en 
garanties de prix ou en me-
sures de protection contre 
les risques de la concurren-
ce. Pour financer cette gran-
de distribution de béquilles, 
l'Etat devra puiser de plus 
en plus dans le gousset des 
particuliers. Chacun en vien-
dra à considérer l'octroi d'u-
ne béquille comme un dû, 
et la ponction dans son gous-
set comme une injustice in-
tolérable autant qu'arbitrai-
re, si bien, qu'en fin de 
compte, à force de générosi-
té, l'Etat se rendra haïssa-
ble. 

C'est vers cela que nous 
allons. Nous l'acceptons tous, 
avec une étrange résignation, 
nous contentant de dauber 
de temps à autre sur l'Etat, 
dont l'accroissement, pour-
tant, n'est fait que de nos 
propres abdications. 

Quelles que soient les cir-
constances atténuantes -
nous vivons sous la contrain-
te d'un désordre économique 
mondial qui n'est lui-même 
que la conséquence du dé-
sordre politique - nous 
somme coupables d'acquies-
cer à une évolution dont 
nous savons qu'elle conduit 
là où nous ne voulons pas 
aller. Mais d'où viendra la 
force qui nous délivrera de 
notre résignation ? 

Olivier Reverdin. 

Le Conseil fédéral a nommé M. 
Armin Riesen, docteur en droit, 
premier adjoint du secrétariat. Il 
cet jusqu'ici deuxième adjoint 
de division de la police. Il 
sera chargé de toutes les ques-
tions concernant la presse et 
l'information se rapportant au 
département. 

M. Gottfried Lips, né en 1906, 
de Spreitenbach directeur des 
Téléphones de 2e classe, à Rap-
perswil, est nommé directeur 
des Téléphones de ire 'classe à 
Lucerne, en remplacement de 

Kaufmann, nommé sous-di-
recteur de la division des Té-
égraphes et des Téléphones. 

Le Conseil fédéral a nommé 
suppléant du chef du service 
technique militaire le colonel 
Alfred Kradolfer, de Maerwil 
,(Thurgovie), n,6 en 1893, et pour 
le remplacer à la tête de la sub-
division des 'munitions, le major 
Pascal Oberholzer, de Wald, né 
en 1904. 

La création du poste de sup-
pléant du chef du service tech-
nique militaire était devenue in-
dispensable pour pouvoir dé-
liarger et seconder le chef 
le cet important et vaste ser-
, 'ce du département militaire 

7 édéra/. Le colonel Kradolfer 
s'est acquis de grands mérites 
dams le domaine des munitions 
notamment et fi une connaissan-
ce étendue de l'industrie. 

M. René Barfuss, avocat, d'O-
berthe/ (Berne), né en 1890. est 
nernm é m'entier adjoint du ser-
vice technique militaire (chef 
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Tandis qu'en face la pente 
aspire le soleil, toujours plus 
bas ; que les champs, un à un, 
s'éclairent ; et que bientôt, les 
premiers toits vont rutiler ; là-
haut sur le versant d'ombre, les 
sapins ont fleuri dans l'azur, la 
crête s'est liserée d'or pâle, et 
tout à coup, comme si le monde 
i nouveau naissait, la vallée 
tout entière s'est mise à chan-
ter la vie dans un éblouissement 
de joie. Alors, sur la patinoire 
maintenant illuminée des for-
mes se sont élancées, gracieu-
ses ; la musique sémillante 
d'une valse a jeté ses appels à 
la ville ; et la brève journée 
s'est ouverte, lumière chaleur, 
plaisir sain, sous ciel aux ar-
deurs limpides... C'est « la sai-
son s qui commence. 

Déjà des beaux jours ont pas-
sé. La neige, sans doute, ne 
couvre pas encore les champs 
d'Une couche bien épaisse; mais 
elle est belle. Elle tombe un 
jour, puis le soleil revient, et 
on balaie la patinoire... Que 
ce soit à Saint-Moritz ou à Da.. 
vos, à Arosa, Klosters ou 
Flims, l'hiver s'annonce sous 
d'heureux auspices. Et chacun 
d'espérer que nombreux seront 
les hôtes. dans ces belles sta-
tions qui s'affairent ou se ré-
veillent, à remplir les hôtels 
ronfortables s'ouvrant de toutes 
leurs larges fenêtres. Car la 
saison, bien sûr, est courte, 
Bientôt, après une heure de vie 
intense au grand jour, ils dees-
seront à nouveau leurs façades 
aveugles au coeur verdoyant 
des vallées. C'est pourquoi quel-
que anxiété se mêle à l'atmos-
phère d'espoir. Crainte qu'à 
l'inclémence des temps qui pri-
ve le pays de tant de.  visiteurs, 
parmi les plus enthousiastes -
on pense aux Britanniques ___, 
ne viennent s'ajouter celle du 
temps : trop, ou trop peu de 
neige, redoux intempestifs ... 
Pour l'heure, toutefois, on de-
meure optimiste. D'ailleurs, 
contre les jours gris chaque 
station a ses ressources. Spec-
tacles, dancings. Et pour ceux 
que ne tente pas ce genre de 
distractions, les découvertes à 
faire ; telle maison à l'architec-
ture originale, telle église rus-
tique, tel village des environs... 
Davos a son hôtel de ville, à 
Platz, avec sa grande belle sal-
le aux vitraux armoriés du XVIe 
siècle, autrefois coeur de la Li-
gue des Dix Juridictions; et son 
musée régional, à Dorf, dans u-
ne maison ancienne de beaucoup 
de caractère... St. Moritz possè-
de ce musée Segantini où, après 
avoir vu un peu partout tant de 
médiocres reproductions, on dé-
couvre soudâin le peintre, son 
oeuvre, son âme... A Klosters, 
c'est une vieille église où se 
sont accumulés les siècles qui 
nous invite et raconte l'histoire 
du lieu... Sur ce thème, on n'en 
finirait pas ! 

Certes, dans ce vaste pays, 
chacun ne vit pas de tourisme. 
Aussi d'autres préoccupations 
se font-elles jour en ce début 
d'année. Après avoir pris des 
mesures sévères de protection 
contre la fièvre aphteuse, les 
autorités démontrent, dans une 
publication récente, leur cons-
tante sollicitude pour tout ce 
gui concerne l'amélioration du 

en outre, M. Pierre Leresche, 
ingénieur, de Ballaigues, né en 
1910, en qualité de premier chef 
de section (munitions) et M. 
Otto Katfmann, de Grindelwald, 
né en 1910, comme deuxième 
chef de section. 

Le Conseil fédéral a nommé M. 
Albert Jakob Schlatter, né en 
1891, de Zurich, jusqu'ici ins-
pecteur forestier et adjoint à 
l'inspection fédérale des forêts 
chasse et pêche, en qualité d'ins-
pecteur en chef des forêts, en 
remplacement de M. Emile Hess, 
décédé, 

M. Schlatter est ingénieur-fo-
restier, diplôn5é de l'École poly-
technique fédérale et titulaire, 
depuis 1916, du certificat d'éli-
gibilité à un emploi forestier su-
périeur. En, 1916 et 1917, il a exé-
cuté des travaux d'aménage-
ment de forêts dans les cantons 
de Fribourg et Vaud. 

En 1917 et 1918, il a été oc-
cupé en qualité d'ingénieur fo-
restier à la Centrale de l'écono-
mie de guerre pour l'utilisation 
du bois de feu et du bois de ser-
vice. De 1919 à 1930, M. Schlat-
ter a été inspecteur forestier 
d'arrondissement à Aigle et est 
entré au service de la Confédé-
ration. le ter avril 1950, en qua-
lité d'inspecteur fédéral des fo-
rêts. 

M. Hans Gnaegi, né en 1909, de 
Schwadernau (Berne), avocat, 
jusqu'ici deuxième adjoint, est 
promu premier adjoint à la divi-
s'on de Vagrieu/ture du Dépar-
te», met fédéral de l'eçonornie 
publi qne 

Le grand Conseil dur canton 
de Sait-Gall a commencé l'exa-
men du Duttget ae 19b5, qui 

prévoit 70,6 millions de dépen-
ses et comporte un déficit de 
700.000 fr. Le corps législatif a 
décidé de porter les traitements 
des conseillers d'Etats, des ju-
ges cantonaux et du chancelier, 
respectivement à 22.000 fr., 
20.500 fr., et 20.300 fr. Une 
commission doit se prononcer 
sur l'augmentation des jetons 
de présence des membres du 
grand Conseil, qui touchent au-
jourd'hui 15 fr. s'ils habitent la 
ville et 20 fr. s'ils viennent de 
la campagne. 

D'autres part, les députés se 
sont préoccupés de mieux pro-
téger la jeunesse contre l'influ-
ence des bars et des dancings. 
L'autorisation d'ouvrir de tels 
établissements sera désormais 
subordonnée aux intérêts réels 
du tourisme. L'entrée en sera 
interdite aux jeunes qui n'ont 
pas 18 ans. De plus, bars et' 
dancings devront pouvoir ven-
dre des boissons sans alcool à 
des prix modérés. 

* * • 
Le Grand Conseil demande 

un crédit de 315.000 francs 
pour la construction d'un la-
boratoire de chimie contonal. Il 
y a dix ans cet institut occupait 
dix fonctionnaires, aujourd'hui 
vingt-trois. 

Quarante-trois demandes de 
naturalisation ont été acceptées 
sans discussion; toutefois, deux 
demandes formulées par des 
organisations en Suisse, ont été 
repoussées. 

• •  • 
Le budget du demi-canton des 

Rhodes-Extérieures atteint 8 
millions aux dépenses, soit neuf 
fois moins que celui de son 
puissant voisin Saint-Gall. Plu-
sieurs projets de lois qui seront 
présentés à la Landsgemeinde 
ont été acceptés. L'un d'eux 
veut augmenter la participation 
de l'Etat au traitement du 
corps enseignant, seul moyen 
de lutter contre l'exode des ré.. 
gents vers les cantons limitro-
phes. 

* a a 
Naturellement, le canton de 

Thurgovie dispose de ressources 
plus importantes, Ses recettes 
sont évaluées d 35 millions et 
son déficit à 27.000 fr., alors 
que le Conseil d'Etat l'avait es-
timé à 57.000 francs, somme 
qui n'avait pas été acceptée par 
la commission du budget. Les 
'rnvôts rapportent 10,65 milli-
ons. Si le programme des 
grands travaux a subi une sé-
rieuse compression, les amélio- 

Le Conseil fédéral, ayant a-
dopté avant le jour de l'an le 
règlement sur la conduite des 
troupes, M. Kobelt, président 
de la Confédération, a présidé 
à une orientation de la presse. 
L'auteur du règlement, le colo-
nel-commandant de corps Frick 
chef de l'instruction, a déclaré 
dans son exposé que le règle-
ment de service et le règlement 
sur la conduite des ,  troupes 
sont de la première importance 
pour l'armée. Ils sont suscepti-
bles d'une revision périodique 
surtout après la guerre, afin 
de les adapter aux expériences 
faites. Le règlement sur la con-
duite des troupes est à la base 
de l'instruction des officiers sur 
l'intervention tactique en géné-
ral et sur la collaboration des 
diverses armes. C'est un ma-
nuel d'instruction tactique à 
tous les degrés; il contient des 
prescriptions sur la conduite 
des troupes à l'usage des com-
mandants en partant des com-
mandants de bataillons. 

Les prescriptions ont été 
complètement remaniées, ce qui 
ne signifie pas qu'il y ait une 
tactique spéciale suisse, parce 
que la tactique est le fait de 
toutes les armées. Cependant, 
il appartient à notre armée 
d'adopter des prescriptions sur 
la conduite des troupes pour 
les adapter à notre terrain et 
à nos moyens. Il faut admettre 
une supériorité de l'ennemi en 
matériel et en effectifs, mais 

rations routières seront inten-
sifiées. Le quart des revenus du 
canton retourne aux 'communes 
sous forme de subventions à des 
oeuvres d'assistance, pour la 
construction de bâtiments des 
instituteurs et pour le fonds de 
compensation en faveur des 
communes à faible rendement 
fiscal. 

• * 5 * 

A Schaffhouse, les recettes 
pour 1952 son budgetées à 16,4 1  
millions, les dépenses à. 16.675 
millions de francs d'où un défi-
cit de 265.000 fr., soit 435,000 
de moins que l'année dernière. 
Depuis le début de l'ère des dé_  
fie-Us en 1934, c'est le premier 
déficit aussi faible. Le travail 
des e apôtres des éconornies 
semble avoir porté des fruits. 
De plus, un expert de Zurich 
s'efforce d'apporter un peu de 
lumière dans le lourd appareil 
de l'administration.  

Le citoyen suisse, libéré d'an-
ciennes contraintes, devint au 
cours de la première moitié du 
19e siècle maître des cantons, 
puis de la Confédération. 

Toutefois, il ne lui a pas suffi 
d'avoir • assuré sa liberté et ses 
droits ; il fut tenté ;  dès 1848, 
de demander à l'Etat de faire 
son bonheur. Pour parer aux dif-
ficultés économiques et répon-
dre aux exigences sociales, l'in-
dividu a laissé les pouvoirs pu-
blics augmenter leurs compé-
tences. 

Mais plus les domaines dans 
lesquels l'Etat intervenait s'éten-
dirent, plus les libertés et les 
droits individuels furent res-
treints. C'est pourquoi dans les 
secteurs où ils sont encore in-
tacts et peuvent subsister sans 
porter préjudice à la société, il 
importe de les sauvegarder ja-
lousement et même de les ren-
forcer, ce qui ne sera jamais 
qu'une faible compensation à ce 
qu'ils ont perdu ailleurs. 

L'individu dont la liberté de 
faire du commerce, de créer des 
industries, de s'établir of bon 
lui semble, se trouve limitée, 
doit à, plus forte raison pouvoir 
lire, communiquer et imprimer 
librement des nouvelles et des 
opinions et disposer ainsi d'un 
moyen lui permettant de se dé-
fendre et de s'affirmer, de dé-
noncer les abus de l'Etat et de  

cette supériorité ne peut pas 
se faire valoir partout. Aussi 
le règlement fait-il allusion à 
des possibilités d'éliminer cet-
te supériorité. 

Le premier 'chapitre traite 
de la défense nationale et mon-
tre que l'armée suisse consti-
tue la force de l'Etat pour la 
défense de son indépendance. 
Dans de nombreux cas, le fait 
même de son existence et de sa 
capacité militaire peut proté-
ger le pays contre des menaces 
et des agressions. Mais si nous 
sommes entraînés dans une 
guerre, notre indépendance ne 
sera pas perdue tant que no-
tre armée pourra combattre, 
même si une partie du pays 
était occupée par l'ennemi. Mê-
me si nous sommes contraints 
à une stratégie défensive, no-
tre tactique doit être inspirée 
d'un esprit d'attaque.. On a re-
levé à plusieurs reprises que 
l'activité combattante de la po-
pulation civile en territoire oc-
cupé peut amener des repré-
sailles, et que la valeur de ces 
combats n'est pas en rapport 
avec les sacrifices qu'elle en-
traîne. 

Le meilleur service que la 
population d'un territoire oc-
cupé peut rendre à l'armée est 
d'observer sans cesse l'adver-
saire et de transmettre des in-
formations aux troupes. Du 
reste, le chef d'état-major gé-
néral, colonel commandant de 
corps de Montmollin prépare 
en ce moment une brochure 
sur « L'attitude de la popula-
tion civile en cas de guerre ». 
Le Conseil fédéral prendra une 
décision sur la publication de 
ces instructions. Un autre cha-
pitre a trait aux diverses ar-
mes de l'armée. C'est l'homme, 
dit la brochure, qui est en pre-
mier lieu déterminent. La va-
leur de combat de la troupe est 
géterminante pour le succès. 
La tactique des blindés et de 
la défense anti-chars est en-
suite décrite. Il est fort proba-
ble, a dit le rapporteur, que 
nous disposerons de canons an-
ti-chars légers d'une grande.  
efficacité, L'importance des 
troupes du génie s'est considé-
rablement accrue. Un règle-
ment sur le renforcement du 
terrain paraîtra prochaine-
ment, car maintenant déjà, il 
est prévu que nos troupes se 
seront établies sur des terrains 
où elles pourront collaborer a-
vec les fortifications. Il n'est 
pas question d'organiser chez 
nous des troupes aéro-portées. 
Mais la défense contre ces 
troupes est prévue. 

chercher à ébranler s'il y a lieu 
sa tyrannie. 

Solennellement garantie 
Le citoyen qui veut protester 

contre l'arbitraire, l'accusé qui 
désire proclamer les preuves de 
son innocence, la minorité qui 
prétend démontrer ses raisons, 
tous ne peuvent exposer leurs 
droits et convaincre leurs adver-
saires que si la liberté de la 
presse leur est garantie. 

« Qui tue un homme - écri-
vait Milton en 1644 - tue un 
être vivant, image de Dieu, mais 
qui détruit un bon livre, tue la 
raison même, détruit la quintes-
sence spirituelle de l'existence ». 

Pour ces raisons et d'autres 
encore, la liberté de la presse a 
été solennellement garantie, dès 
1848, dans la Constitution fédé-
rale suisse, comme dans celle de 
tout Etat respectant les Droits 
de l'Homme. La liberté de la 
presse, selon sa définition clas-
sique, implique le droit pour l'irr 
dividu de répandre en usant de 
la presse d'imprimerie les nou-
velles qui lui sont parvenues et 
les opinions qu'elles lui ont ins-
pirées. Il s'agit là d'un droit 
octroyé au citoyen contre l'Etat. 
Par cette garantie, les gouverne-
ment; leurs représentants et 
leurs organes d'exécution s'in-
terdisent d'imposer une vérité 
officielle et de faire la police 
dans un domaine proclamé libre 
pour la presse. 

Dans tes Etats totalitaires 
Il est donc absurde de tenir 

un Etat libéral pour responsa-
ble de ce que ses ressortissants 
peuvent écrire, puisque précisé-
ment la liberté de la presse im-
plique le droit d'imprimer sans 
avoir l'obligation d'en référer à 
quelque organe gouvernemental 
que ce soit. Cette indépendance 
du journaliste parait si naturel-
le dans les démocraties libérales 
que l'on craint d'énoncer un 
truisme en la proclamant. 

En revanche, les régimes to-
talitaires, en interdisant l'ex-
pression libre de la pensée en 
matière politique, se sont vus 
progressivement econtraints de 
contrôler également l'ensemble 
de la production artistique, lit-
téraire  -  ou philosophique. 

Ce que doit être 
la liberté de la presse 

Pue Se 04,4e:ratte 

Un grand chapitre est con-
sacré au commandement. Le 
maintien et le développement 
de la volonté de combat est la 
tâche du commandant à tous 
les échelons. Chaque combat 
est un cas particulier qui doit 
être traité comme tel. Le com-
mandant doit les comprendre 
et savoir s'adapter à toutes les 
circonstances particulières et 
prendre des décisions en con-
séquence. Un chapitre traite 
de l'attaque, de la défense, de 
la retraite, de la guerre de 
guérillas et des combats dans 
des conditions particulières, 

Le règlement sur la conduite 
des troupes remplace les pres-
criptions sur le service de cam-
pagne de l'année 1927. 

les droits étendus des citoyens 
ont leur contrepartie dans leurs 
devoirs et leurs libertés, dans 
leurs responsabilités, Si l'Etat 
doit laisser la presse libre d'ex-
primer son opinion sur ce qui 
se passe au delà de ses frontiè-
res et renoncer à imposer une 
e neutralité spirituelle » qui se-
rait non seulement contraire à 
nos traditions, mais dangereuse 
pour l'indépendance de notre 
pays et de ses citoyens, il ap-
partient en revanche aux jour-
naux d'exercer sur eux-mêmes 
leur propre discipline, de s'abs-
tenir de toute injure à l'égard 
d'un peuple étranger, d'éviter 

Les machines suisses 
en Californie 

On vient d'ouvrir à Los Ange-
lès les bureaux d'une importante 
firme de New-York qui a la re-
présentation de vingt fabriques 
suisses de machines-outils ainsi 
qu'une succursale à Zurich. Ac-
tuellement, 33 fabriques suisses 
de la branche sont représentées à 
Los  Angelès. La presse locale re-
lève l'importance considérable de 
la représentation directe de l'in-
dustrie des machines de précision 
suisses sur les côtes occidentales 
des Etats-Unis pour les grosses 
industries de la Californie et plus 
spécialement pour l'industrie aé-
ronautique, M. Walter Schmid, 
consul général de Suisse, a pro-
noncé à cette occasion un discours 
rappelant l'intensité de s  échanges 
entre les deux pays. La fabrica-
tion d'outils de précision est des 
plus précieuses pour les Etats-U-
nis  qui, eux, sont surtout spécia-
lisés dans la grande production 
en série. Au fond, dans cette 
branche, les deux pays se complè- 
tent fo;t, heureusement. Dans le 
domaine des méthodes de produc-
tion standardisées, l'Amérique 
joue un rôle prépondérant dans le 
monde : l'industrie automobile le 
prouve éloquemment. Je suis con-
vaincu, a dit le consul, que le fait 
de voir des usines suisses repré-
sentées en si grand nombre à 
Los Angelès ne manquera pas de 
produire une impression des plus 
heureuses dans les échanges éco-
nomiques  entre l'Amérique et. la 
Q0g644rett91% Risse,  

MEMENTO 

A  Alexandrie 
Jeudi 24 janvier, à 20 h. 45  - 

Au  Cercle, Réunion  N.S.H.: 
Discussion sur les relations  éco., 
vomiques égyptesuisses. 

Au Caire 
Dimanche 27 janvier, é  1 h •  30 

p.m.: S.S.T.C.: Exercices. 
Mardi 5 février, à 3 h. 30 p.m.: 

U.D.S.: Réunion au  Y.W.C.A. 
Samedi 9 février, à 1 h. 30 p.m.: 

S.S.T.C.: Exercices - Cuillère 

SaGmredPi131*  9 février, à s  h.  p.m.  au 
Cercle:  Soirée  familière  des 
gymnastes. 

Mardi 12 février, à  4  h. p.m.: 
U.D.S.  -  Assemblée générale 
annuelle. 

ce qui pourrait porter atteirte 
l'intégrité morale du pays ou de 
l'individu. 

Car il n'y a pas de liberté 
illimitée de la presse, les autres 
libertés individuelles et l'intérêt 
social ayant droit à une sauve-
garde équivalente. 

Comme le dit Blackstone, la 
liberté de la presse consiste dans 
l'affranchissement de tout obs-
tacle avant la publication et non 
dans l'absence de toute répres-
sion des abus après. 

Liberté de prendre conscience 
de toutes les nouvelles 

Mais la garantie constitution-
nelle, telle qu'elle résulte des 
Constitutions de 1848 et de 1874 
est-elle toujours suffisante ? 

Il importe aujourd'hui, non 
seulement de préciser la notion ,  
de liberté de la presse, en te-
nant compte des expériences fai-
tes au cours d'un siècle, mais 
encore d'étendre cette garantie 
à la recherche et à la réception 
des informations. 

Chacun peut constater qu'une 
presse asservie ou muselée se 
trouve fatalement génératrice de 
guerre parce qu'ellern'oppose 
aucun frein aux pires'propagan - 

 des. La lutte des idées dans une 
atmosphère de liberté, la recher-
che d'informations véridiques 
sont en effet indispensables à la 
formation d'une opinion publi-
que orientée vers la paix. 

Mais rechercher les nouvelles, 
puis les publier, ne suffit pas. 
Il faut encore avoir la faculté 
d'en prendre connaissance en 
toute liberté. Or, ici certains 
gouvernements, là des organi-
sations officieuses ou non, ont 
mis dans plusieurs pays des en-
raves au droit de l'individu 

d'acheter ou de s'aborner libre-
ment aux journaux de son choix. 
La seule façon de remédier effi-
cacement à de tels abus consiste 
à garantir la liberté de recevoir 
des informations et des opi -
nions, c'est-à-dire le droit pour 
le public de lire, de s'abonner et 
d'acheter les livres et journaux 
qui lui plaisent. 

Cela implique, à côté de la 
garantie historique et tradi-
tionnelle de la liberté de la pres- 
se, la garantie de la liberté de 
l'information pour et par la 
presse. 

JACQUES BOURQUIN 
(Journal du Jura). 

PROBLEMES SUISSES 

DECLIN DE LA LIBERTÉ 

LETTRE DES GRISONS... 

LA "SAISON" COMMENCE 

AU CONSEIL FEDERAL 

PROMOTIONS SOUS LA COUPOLE 

cheptel grison, une des riches-
ses principales du canton. Puis, 
pour encourager l'industrie lo-
cale qui trop souvent périclite __  l'échec essuyé en voulant en 
introduire une au Val Calanca, 
si durement éprouvé cet été, le 
prouve -, des affiches sont ap-
posées partout : « Achetez la 
laine grisonne ! ». Les textiles 
importés, en effet, lui font une 
terrible concurrence... La sou. 
riante Vallée du Prdttigau, elle, 
songe à moderniser et agrandir 
son hôpital de Schiers. Il lui fau-
drait en effet, 10 à 12 lits de 
plus, et une nouvelle salle d'o-
pérations. De telles construc-
tions coûtant très che,', les corn-
r ■ ients discutent, héi:,te 1•:. Car 
si. I. nombre des comptoirs de 
banque se ...,ont multiplies clans 
la contrée au cours de ces der-
nières années, elle n'en n'est 
pas plus riche pour cela... 

Une sombre vision de la si-
tuation ne correspondrait tou-
tefois nullement à la réalité, 
revêtue, en ces jo?,crs de frimas, 
de l'hermine la plus éclatante. 
Le pays a traversé de plus du-
res épreuves. Ne sont-ce pas 
précisement ces villages du 
Prdttigau qui, en 1622, brulés 
par le cruel envahisseur puis 
décimés par la peste, conservè-
rent leur foi et préparèrent les 
reconstructions futures, ainsi 
qu'on peut le lire, par exemple, 
sur les murs relevés du temple 
de Klosters ? 
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vue d'offrir des services plus ra-
pides, tant pour le trafic, voya-
geurs que pour le trafic mar-
chandises. 

• UNE DEMI S N 
Le Dr..Ernest Fritzsche, âgé 

de 69 ans, a donné sa, démis-
sion de rriddecin en ohef .de l'hô-
pital cantonal de Glaris. Il' a été 
au service de cet hôpital pendant 
40 ans, 

GRISONS 

  

CENTENAIRE 
D'UN JOURNAL 

Le « Biinciner Tagblatt », or-
gane officiel du parti conserva-
teur des Griseras a fêté en com-
mençant cette nouvelle minée 
son 100ème anniversaire.  - 

DEMISSION DE M. STAMPFLI 
CONSEILLER D'ETAT 

DAS VOLK, organe du parti 
socialiste du canton de Soleure 
annonce qu'au cours d'une réu- 

nion de la commission de gestion, 
M. Oskar Stampfli, chef du 
département militaire, de poli-
ce et d'instruction publique a 
fait part de son intention de 
donner sa démission pour le 
1er juillet, M. Stampfli, radical 
est membre du. gouvernement 
soleurois depuis 1933. Il est âgé 
le 66 ans. 

Il résulte cependant de ren-
seignements pris à bonne sour-
ce que M. Stagnent n'a pas en-
core donné officiellement sa dé-
mission 

Journal Suisse d'Egypte 
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resp•: M. Maurice Fiechter 
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55  0/0  plus résistant 

60  °/0  plus d'angles antidérapants 

32  4D/c)  de rendement kilométrique supérieur 
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BEST TODAY••• 
STILL SETTER 
TOMORROW 

L'afflux d'étudiants dans nos 
universités est surtout sensible 
dans les Facultés de médecine, 
des sciences, des sciences éco-
nomiques et des lettres, ainsi 
qu'à l'Ecole d'interprètes dont 
le nombre des élèves est égale-
ment en augmentation Dans les 
Laboratoires de médecine et de 
sciences, toutes les places dispo-
nibles sont occupées, mais les 
autorités universitaires ont pris 
soin de faire en sorte que les 

! étudiants de nationalité suisse 
ne soient pas prétérités. On 
compte environ 150 étudiants 
dans les laboratoires d'une seule 
section de la Faculté de médeci-
ne, 

NATIONALITES 

Les contingents d'Américains, 
d'Israéliens et d'Iraniens res-
tent importants. D'Allemagne 
nous reviennent des étudiants. 
Ceux-ci renouent la tradition 
qui consistait 'à suivre un ou 
deux semestres dans une uni-
versité de langue française, en 
Suisse romande notamment. 
Nombreuses inscriptions d'Alle-
mands à, l'Ec,ole d'interprètes, 
l'Allemagne en possédant égale-
ment, qui sont réputées, comme 
celle d'Heidelberg, par exemple. 
Peu de Scandinaves dans nos 
auditoires, les universités des 
Etats nordiques possédant, dans 
leurs Facultés, toute la gamme 
des enseignements, confiés à des 
infiltres éminents, En revanche, 
Suédois et Danois s'inscrivent, 
l'été, aux cours de vacances. A 
noter des Français en plus grand 
nombre que d'habitude. La Grè-
ce nous a envoyé quelques soi-
xante étudiants, le Canada vingt- 

L'effeçtlf des lEgyptlena a 

INITIATIVE  CONCERNANT 
LES IMPOTS SUR 

LE CHIFFRE D'AFFAIRES 
La commission du Conseil 

des Etats réunie sous la prési-
dence de M. Schmuki et en pré-
sence de M. Amstutz, directeur 
de l'Administration fédérale des 
contributions, a discuté le rap-
port du Conseil Fédéral du 20 
novembre 1951 au sujet de l'ini-
tiative concernant les impôts 
sur le chiffre d'affaires. L'ini-
tiative lancée par /e parti du 
travail demande que la consti-
tution soit complétée par une 
disposition interdistent à la 
Corsf édérattell d;a percevoir 
des impôts sur le chiffre d'af-
faires  et  lui  enlevant en par-
ticulier le droit de continuer la 
perception de l'impôt actuel sur 
le chiffre d'affaires. Le Con-
seil Fédéral a. recommandé de 
proposer au peuple et aux can-
tons le rejet de l'initiative, la 
Confédération ne pouvant re-
noncer a l'impôt sur le chiffre 
d'affaires, qui est une source 
dr recettes très importante et 
justifiée du point de vue social 
dans un système fiscal reposant 
surtout sur des impôts directs 
progressifs.  , 

La commission a approuvé 
les ',considérations exposées par 
le Conseil Fédéral et elle a dé-
cidé à l'unanimité de proposer 
au  ••  Conseil des Etats le rejet 
de l'initiative. 

COMMISSION FEDERALE 
DE L'AVS 

Le Conseil fédéral a' nommé 
la commission fédérale de l'as-
surance vieillesse et survivants 
pour la nouvelle période admi-
nistrative du, ter janvier 1952 au 
31 décembre 1955. Il a pris con-
naissance de la démission  •  de 
Messieurs -Paul Altwegg,- con-
seiller, aux Etats, Frauenfeld; 
Pierre Brand, Lausanne;  •  Félix 
Lotz, Bâle. Max Obrecht,. con-
seiller d'Etat, Soleure; Jakob 
Strebel, juge fédéral, Lausanne 
et a remercié les intéressés des 
services rendus. Les nouveaux 
membres sont : MM.  •  Hermann 
Amrhein, conseiller d'Etat, En-
gelberg; O. Hengartner, con-
seiller municipal, St-,Gall; Al-
fred Piquet, directeur, Lausan-
ne; Hans Reutlinger, conseiller 
d'Etat, Frauenfeld; Kurt Schoch 
conseiller aux Etats. Schleitheim 
(Schaffhouse); 'Anton Sprecher, 
secrétaire de l'Union suisse des 
syndicats autonomes, °  Genève; 
H.P. Zschokke, président de la 
commission pour les Suisses à 
l'étranger de la NSH, Bâle. Les 
autres membres ont été confir-
més dans leur fonction. M. Ar-
nold Saxer), directeur de l'Of ji-
Ce fédéral des assurances socia-
les, a été réélu président de la 
l'ummission qui compte 40 per-
sonnes, 

LASUISSL ET SES VOISINS 

LE DEVELOPPEMENT 
DU TOURISME 

FRANCO-SUISSE 
Malgré les difficultés de tous 

genres, notamment dans le do-
maine des devises, le tourisme 
franco-suisse"' n'a -cessé 'de se 
(développer depuis la fin, de  •  la 
guerre. Il accuse pour 1951 un 
net progrès. Si les statistiques 
suisses signalent •un accroisse-
Iner.t sensible du nombre des 
touristes lançais vend dans 
notre ircys, les renseignem,ents 
de source française indiquent é-
galement une augmentation des 
Suisses  •  allant  •  passer leurs 
va-ban-ces en France. 

Le «C!mmerce franco-suisse», 
organe de la Chambre de com-
merce française pour la-Suisse, 
précis à ce propos que le mou-
vement touristique suisse vers 
/aetFrance a augmenté d'envi-
ron 15 0/0 pour la période du 
1,er janvier au 31 août 1951, par 
rapport au trafic enregistré au 
cours des 8 premiers mois de 
1950. Le nombre des. Suisses 

Après que le Conseil fédéral 
eut approuvé l'accord douanier 
passé avec l'Allemagne occi-
dentale, les représentants de la 
presse furent conviés, à une 
réunion présidée par M. le mi-
nistre J. Hotz, qui a signé l'ac-
cord sus-mentionné. 

M. le ministre Hotz fit tout 
d'abord état des sentiments 
d'insécurité et de crainte qui 
se manifestent dans l'opinion 
publique au sujet de la situa-
tion et du développement de 
notre commerce extérieur. Ces 
appréhensions sont imputables 
aux trois facteurs que voici : 
en novembre dernier, la Gran-
de-Bretagne a pris des mesures 
restrictives dans le domaine é-. 
conomique dont les répercus-
sions frappent également no-
tre pays (attribution de devi-
ses, limitation des importa-
tions); de part et d'ciutre des 
tendances se font jour en vue 
d'une politique de protection 
douanière f iccrue et finale-
ment, les (accords internatio-
naux en matière de douane et 
de commerce (GATT) n'ont de 
loin pas apporté les allége-
ments douaniers escomptés. 
Personnellement, M. Hotz fit 
preuve de plus d'optimisme et 
déclara notamment : 

Des négociations douanières 
avec l'Allemagne ont' été ren-
dues nécessaires du fait que la 
Suisse ne fait pas partie du 
GATT. Du côté allemand on ne 
faisait pas montre d'un très 
grand enthousiasme de faire 
bénéficier la Suisse de facili-
tés douanières. Après •  que les 
deux délégations eurent arrêté 
leur attitude au cours de la 
première phase des négocia-
tions, les représentants alle-
mands firent rapport à Bonn. 
De nouvelles conversations s'é-
tendant sur un mois eurent a-
lors lieu a Berne, et c'est en 
date du 20 décembre que l'ac-
cord a été signé. L'industrie 
allemande demandait diverses 
mesures de protection et la dé-
légation suisse dut se défendre 
contre la fixation de droits de 
dollane  trop élevée. 

La Suisse demandait des a-
baissements des tarifs doua-
niers, spécialement pour .les 
produits typiquement suisses. 
Elle a rencontré de la compré-
hension, pour les produits agri-
coles et chimico-pharmaceuti-
ques, pour les textiles, les 
chaussures, les machines, les 
montres, etc. Des contingents 
douaniers, avec exemption de 
tarif ou tarif de faveur, et ma-
ximum spécifique, ont été con-
venus, ainsi que certaines limi-
tes de valeur. 

L'accord douanier pourra ê-
tre dénoncé au plus tôt pour la 
fin de 1953.-I1 prévoit l'institu-
tion d'une commission mixte 
qui pourrait l'adapter aux cir-
constances si celtes-ci venaient 
à changer radicalement. Il de-
vra être encore ratifié par le 
Parlement fédéral de Bonn. 

Il est en général satisfaisant, 
quoique l'on, n'ait pas pu obte-
nir tout ce que l'on espérait. La 
contrepartie de la Suisse réside 
surtout dans sa politique de 
porte ouverte, dans son impor-
tante libéralisation des échan-
ges, dans ses tarifs douaniers 
très modestes (ce qui explique 
que l'on n'ait pu réduire ces ta-
rifs que dans peu de cas) et 
dans l'absence de réglementa-
tion en matière de devises. Si 
le protectionnisme douanier de-
vait l'emporter, les efforts en-
trepris pcner libéraliser les é-
changes en seraient sérieuse-
ment entravés. L'accord, dans 
son ensemble, peut être consi-
déré comme positif et comme 
une contribution à,, la  .  tendance 
à modérer les contrôles, doua-
niers. on  a pu obtenir des ré-
ductions considérables pour des 
articles suisses importants. Il 
convient de signaler, en. outre, 
que les livres et, les revues de 
mode seront exempts de droits, 
des deux côtés. 

M. Hotz a enfin déclaré que 
lorsque la situation de la mon-
naie et de l'économie  •  française 
seront stabilisées, il y aura, dee 
Chances de cônclure un accord• 

satisfaisant avec la France 

tentes en nombre suffisant pour 
couvrir les besoins de 1500 per-
sonnes au minimum. Il a ajouté 
par ailleurs que le climat ri-
goureux et les tempêtes de nei-
ge qui sévissent actuellement 
en Turquie ont interrompu les 
communications et ont empê-
ché, dans une mesure considé-
rable, l'envoi des secours à la 
région éprouvée. 

SWISSAIR 

UNE LIGNE 
DE LA SWISSAIR ZURICH — 
FRANCFORT  —  NEW YORK 

L'Office de l'air des Etats-
Unis ayant donné à la Swissair 
l'autorisation des vols Zurich -
New. York via Francfort, la so-
ciété de navigation suisse a dé-
cidé d'ouvrir une ligne à par-
tir du 5 février. Un appareil se 
rendre chaque semaine de Zu-
rich à Francfort — Shannon —
Gander — New York. Les vols 
de l'Atlantique nord dirigés sur 
Genève se feront également au 
moyen de DC 6-B modernes. 
Des communications directes se-
ront organisées à Zurich avec 
Genève. 

VAUD 

LES SOUVERAINS 
JORDANIENS EN SUISSE 

Le Roi Talai de Jordanie, la 
Reine Zain et les deux jeunes 
princes, dont l'un est légèrement 
souffrant, sont arrivés à Lausan-
ne samedi 19 janvier, au début de 
l'après-midi, venant de Rome, 
Deux wagons spéciaux furent mis 
à leur disposition par le gouver-
nement et les Chemins de fer ita-
liens. 
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LES FORMALITES 
DOUANIERES DANS 
LES TRANSPORTS 

FERROVIAIRES 
Huit pays ,membres du comité 

des transports intérieurs de la 
Commission économique pour •  
l'Europe, la France, la Belgieue,• 

l'Italie, le Luxembourg, la. Nor-
vège, les Pays-Bas, la Suède et 
la Suisse ont signé, aie Palais 
des Nations, deux nouvelles 
conventions internationales des, 
tinées à réduire an minimum 
les pertes de temps occassion-
nées, pour les transports par 
voie ferrée, par les contrôles 
douaniers des trains voyageurs 
et de marchandises. 

L'une de ces conventions éta-
blit que les contrôles des vo-
yageurs et des bagages trans-
portés par trains internatio-
naux devront s'effectuer, dans 
la mesure du, possible, pendant 
la marche des trains. Les baga-
ges des passagers circulant en  • 

transit sur le territoire .  d'un 
pays seront placés dans des 
fourgons scellés pour éviter  .  / 
nécessité d'un nouveau contrôle 
en cours de route. 

Si le trajet est trop court pour 
permettre le contrôle, les pays 
signataires s'engagent dans la 
mesure du possible,à fournir dans 

. 

venus-  eif6itin-er - iin Fiai ce, se-
lon  une évaluation. de la re-
présentation  pour la Suisse des 
services officiels du tourisme 
français, s'est élevé à 675,000, 
ce qui représente environ 
4.723:000 nuitées. Leurs dé-
penses sont estimées à plus de 
165 millions de francs suisses, 
soit une rentrée en devises é-
quivalente à 13,5 milliards de 
freines. Si tient compte 
cependant que tous les voya-
geurs se rendant en France 
sont pas des touristes, on peut 
retenir comme vraisemblable le 
chiffre de 460.000 personnes qui 
ont passé la frontière pour leurs 
vacances. Le nombre des bil-
lets vendus par les gares suis-
ses et les agences de voyages à 
destination du réseau de la 
SNCF accuse une sensible 
augmentation. On estime en 
outre à 125.000 le nombre des 
touristes qui sont  •  allés en 
France en automobile. Au cours 
de la même période, 80.000 per-
sonnes — 20 0/0 de plus qu'en 

1950 — ont participé à des vo-
yages en autocars organisés 
dans différentes régions fran-
çaises. Enfin les lignes aérien-
nes suisses et  •  françaises ont 
transporté quelque 10.000 tou-
ristes dans le sens Suisse-Fran-
ce. 

LA SUISSE A L'ETRANGER 

LÉS RELATIONS 
DIPLOMATIQUES. ENTRE 

LA SUISSE ET L'INDONESIE 
Le Conseil fédéral a décidé 

d'ouvrir une légation en Indo-
nésie et d'en confier la. direc-
tion. à M. René Naville,, con-
seiller de légation, qui- se ren-
dra à Djakarta en qualité de 
chargé d'affaires en pied. La 
République d'Indonésie entre-
tient une légation à Berne de-
puis l'autoinne 1951. 

Né en 1905 à Cologny (Genè-
ve) d'oie il est originaire, M. 
Naville fit ses études univer- 

sitaires à Genève, Bâle, Lon-
dres et Berlin: Licencié en 
droit, il entra au Département 
politique en 1931. Attribué à la 
légation de Suisse à Paris en 
1933 comme attaché puis com-
me secrétaire de légation, il as-
-stuma pendant la guerre, de 
1941 à 1945, la direction du con-
sulat de Suisse à Paris. Promu 
conseiller de légation en 1945, il 
fut nommé chargé d'affaire en 
pied au Vénézuéla, poste qu'il 
occupa jusqu'en mai 1949, date 
de son retour en Suisse. 

SUISSES A L'ETRANGER 

50 OUVRIERS SUISSES 
IRONT EN AMERIQUE 

50 ouvriers suisses vont faire 
aetx Etats-Unis un séjour d'un 
an pour « Sdlber luege » (voir 

soi-même). Les 5 premiers sont 
partis le 10 janvier de Bâle. Ils 
ne vont pas en Amérique en 
qualité d'invités, mais pour y 
exercer leur profession et y 
vivre dans les mêmes con-
ditions que les jeunes Améri-
cains, Les frais de voyage sont 
payés en partie par eux-mêmes 
et en partie par leurs patrons et 
les syndicats. Les 5 premiers 
hommes qui vont partir de Bâle 
comprennent un mouleur de Klus 
près de Balethal, un outilleur 
d'Oerlikon, un monteur de Win-
terthour, un mécanicien et un 
contrôleur de Baclen. D'autres 
groupes partiront en mars, 
juillet et septembre prochains. 

CROIX-ROUGE 

UN APPEL 
EN FAVEUR 'DES VICTIMES 

DES TREMBLEMENTS 
DE TERRES EN TURQUIE. 

A la suite d'une demande té-
légraPhiane—  émana-nt dtic- "Créis=" 
sant-Rouge turc, la Ligue des 
sociétés de la. Croix-Rouge vient 
de lancer -un appel à plusieurs 
sociétés de la Croilt+Bouge et 
du Croissant-Rouge pour obtenir 
des secours en faveur des 
nombreuses victimes du trem-
blement de terre qui a ravagé 
la Turquie la semaine dernière. 
Selon les derniers rapports 
parvenus à la Ligue, cette ca-
tastrophe a détruit totalement 
ou en partie environ 16 villages, 
laissant plus de 40a morts 'et 
blessés. 

Le Croissant-Rouge a déclaré 
qu'il lui faudrait des couvertu-
res, des vêtements chauds et des 

CINEMA 

A PROPOS D'UN FILM 
DE VEIT HARLAN 

Le 26 novembre dernier, M. 
Heinrich Gerteis (Winterthour) 
avait notifié au gouvernement 
une petite, question relative au 
film « Unsterbliche eeliebte » 
(Amour immortelj dont le ré-
gisseur est Veit Harlem qui, du 
temps des nazis, avait collaboré 
à la production do la bande an-
tisémite « Jud Siiss ». DMS sa 
réponse, le Conseil d'Etat zuri-
chois dit notamment ceci: 

Il est notoire que la présenta-
tion) du film « Unsterbliche Ge-
liebte » a provoqué des incidents 
en Allemagne du fait que le ré-
gisseur se trouve être Veit Har-
lan lequel, sur ordre du Dr 
Goebbels, avait collaboré étroi-
tement à la réalisation du film 
de propagande antisémite « Jud 
Siiss ». De ce fait, Veit Harlan a 
favorisé dans une certaine me-
sure les crimes odieux commis 
durant le régime nazi. La pré-
sentation de ses films dans nos 
cinémas devient dès lors indési-
rable. Il est regrettable que, 
malgré ces antécédents, une so-
ciété de distribution de films 
zurichoise ait acquis les droits 
pour la présentation du film in-
criminé. 

Dans nos Cantons 

ARGOVIE 

  

GRAND CONSEIL D'ARGOVIE 
Le Grand Conseil du canton 

d'Argovie a approuvé la cons-
truction d'un bâtiment pour abri-
ter la bibliothèque cantonale, les 
archives d'Etat et les collections 
d'oeuvres artistiques. Les frais 
sont évalués- à.3,6 millionS, mais 
à la suite des subventions  .  de 
divers instituts de .l'E'tett et de 
la commune d'Aarau et de nom-
breux dons privés, • la somme d 
couvrir -par l'État ne sera plus 
que de un million. Le Conseil 
a approuvé la proposition gou-
vernementa/e tendant à ac-
croitre le nombre des membres 
de la Cour Suprême, bien qu'au 
cours des débats on ait regretté 
que certains juges se chargent 
de travaux complémentaires. 

 

GALE 

 

CEUX QUI S'EN VONT 
Lé professeur Robert Doerr 

est décédé à -  Bâle dans sa 81me 
année. Le défunt, médecin mi-
litaire autrichien„ a été de 1919 
à 1934 professeur ordinaire d'hy-
giène et de bactériologie et 
directeur de l'institut d'hygiène 
de l'université de Bâle. Les tra-
vaux gicle a publiés sur cette pé-
riode l'ont rendus célèbre dans 
le monde" entier. Plusieurs uni-
versités; dont Bâle en 1939, lui 
avaient décerné le titre de doc-
teur honoris-causa et plusieurs 
académies et sociétés étrangères 
ramaient nommé membre cor-
respondant. 

FRIBOURG 

  

DEMISSION DU CONSETLT,ER 
D'ETAT LOUIS DUPRAZ 
M. Louis Dupraz, conseiller 

d'Etat, élu le décembre der-
n4ei, a envoyé sa démission au 
gouvernement. M .  Dupraz qui 
avait rapporté sur la. revision 
fiscale en collaboration avec le 
précédent directeur des fi-
nances, M. Ackermann, avait 
laissé 'entendre que cette col-
laboration était conditionnée 
par une réforme ultérieure de 
la politique financière de l'E-
tat sur la base d'expertises 
techniques et de vues d'intérêt 
général, Cependant, M. Du-
Prez s'est vu attribuer non la 
direétion des finances mais 
celle de la police. C'est là, croit-
on, la raison essentielle de son 
désistement. Une élection par-
tielle est à prévoir pour son 
remplacement. 

CONSEIL D'ETAT 
FRIBOURGEOIS 

Le Conseil d'Etat a reconsi-
déré la répartition des dé-
partements qui est maintenant 
la suivante: 

Intérieur et agriculture : 
Maxime Quartenoucl; justice, 
police et paroisses; Pierre 
Glasson; Travaux publics  : 
Aloïs Baeriswyl; Instruction, pu-
blique : José Python: Finances: 
Théodore Ayer; Police et santé 
publique  :  Paul Torche, Le dé-
partement 'militaire, des vignes 
et domaines attend son titulai-
re qui sera désigné lors d'une 
élection complémentaire. 

GENEV' 

  

CONTRATS COLLECTIFS 
OBLIGATOIRES DANS 

LE CANTON DE GENEVE 
Le Conseil fédéral a approuvé 

les arrêtés du conseil d'Etat du 
canton de Genève du 6 novem-
bre 1951 donnant force obliga-
toire générale aux contrats col-
lectifs du travail concernant la 
profession de mécanicien pour 
dentiste et les marchands de 
comestibles. 

VERS LA FIN 
DE L'ACTIVITE DE LOIR 
Annonçant la cessation, le - 31 

janvier prochain, après 55 mois 
d'opérations qui ont permis,  de 
réinstaller dans des pays li-
bres plus d'un million de réfu-
giés et personnes déplacées, de 
l'activité de l'organisation in-
ternationale pour les réfugiés, 
le directeur général de cette or-
ganisation, M. J. Donald Kings-
ley, rappelle que seul l'•puise-
ment des fonds versés au bud-
get de l'OIE par les 18 pays, qui 
sil font partie, a dicté cette dé-
cision..  s, 

'Le directeur général relève à 
cette occasion que ,  le problème 
que posait la situation tragique 
d'innombritb/es êtres humains 
déracinés et  •  déplacés par 
suite des événements de la 
dernière guerre, s'est trouvé 
considérablement compliqué et 
élargi, presque dès le début, 
par les tensions politiques qui 
ont provoqué l'exode de milliers 
de nouveaux réfugiés venant 
des pays d'Europe orienta/e. 
M. Kinsgley croit pouvoir 
dire qu'aucun prob/ème de 
ce genre n'a jamais été traité 
d'une manière aussi humaine, 
aussi démocratique et aussi ef-
ficace. 

Au cours de son dernier mois 
d'existence, l'OIE projette de 
transporter encore environ 6.000 
réfugiés aura Etats-Unis, au Ca-
nada, en Australie et en Améri-
que du sud. 

Le comité intergouvernemen-
tal pour les mouvements mi-
gratoires en Europe, récemment 
créé, et qui doit adapter le dis-
positif mis sur pied par l'OIE 
au problème plus vaste de l'é-
migration des populations ex-
cédentaires d'Europe occiden-
tale, a l'intention de fonction-
ner dès la clôture de VOIR et 
espère pouvoir commencer dès 
le 1er février let transports d'é-
migrants des pays de cette 
partie de l'Europe.  

bien diminué (12). Vingt-cinq é-
lèves sont inscrits en première 
année de l'Ecole d'architecture, 
qui ressortissent aux pays sui-
vants : Syrie, Canada, Allema-
gne, Etats-Unis, Amérique du 
Sud, France, Grande-Bretagne, 
Israël, Italie. L'institut des 
Sciences de l'Education conser-
ve sa vogue, notamment auprès 
des Français, 

En médecine, les conditions 
d'immatriculation ont été ren-
forcées. Notre Université s'est 
alignée sur les •normes plus sé-
vères des université américaines. 
Aujourd'hui, on exige que les é-
tudiants américains aient passé 
leur baccalauréat avec une mo-
yenne fixe à, 85 %. Les moyen-
nes ont également été relevées 
pour les ressortissants des pays 
du Proche-Orient. 

CONTROLES 

En autorisant leurs ressortis-
sants à fréquenter une université 
suisse, certains pays — Egypte, 
Iran, Syrie, Grèce, par exemple 
— s'imposent de lourds sacrifices 
pour obtenir les devises néces-
saires, Aussi leurs ministères 
de l'éducation exercent-ils des 
contrôles assez serrés sur les é-
tildes de ceux qu'ils envoient 
chez nous. Plusieurs fois dans 
l'année, les étudiants doivent en-
voyer des certificats d'études et, 
au début de chaque semestre, ils 
doivent prouver qu'ils ont bien 
pris leurs inscription.i. Les 
opérations de clearing prenant 
un certain temps, ces jeunes 
gens obtiennent des autorités 
universitaires des délais, mais 
le paiement des cours et des la-
boratoires doit être effectué a. 
vant la tin de l'année, 

JOURNAL SUISSE IYEGYPIE kr DU MOCHE-0 el' 

REPARATION DES  DEOATS 
DES AVALANCHES ET  INONDATIONS 

Le Conseil  fédéral  a  approuvé le  texte d'un projet 
d'arrêté, l'autorisant à allouer,  à titre  exceptionnel, jus-
qu'à  concurrence de 20 'oh,  .des subventions extraordinai-
res,  s'ajoutant •  aux subventions légales, dans les cas où 
celleS-ci ne suffisent pas an financement des travaux -d'a-
méliorations foncières qu'exigent  les  destructions causées 
par les éléments, quand bien mémo les cantons ou les 
communes y auraient contribué dans une mesure appro-
pyiée. 

Dans le messaae qu'il adresse  aux  Chambres, à l'ap-  • 
.put de, cette proposition, le Conseil fédéral rappelle. tdut -
d'abord _l'importance des dégâts causés pal' leS ravalan, 

 ches de l'hiver dernier, puis par les pluies torrentielles qui 
se sont abattues en été 1951 sur diverses régions des Gri-
sons et du Tessin. Les dévastations ont été pa•ticulière-
nient graves en Engadine  et  dans le Val Pontirone, le -Val 
Calanca, la Mesolcina inférieure, la plaine de Magadino, 
au Monte Ceneri, dans le. Val Vedeggio et  le  Malcantone. 
Les dommages pèsent d'autant plus qu'ils se sont produits 
dans des régions de montagne à production extre.mernent 
limitée -et .très pauvres en terrains cultivables. En maints 
endroits, ce Sont, des terrains arrachés avec peine à la 
nature, des cours d'eau, des cheMins, routes, ponts et ad-
ductions d'eau qui ont été ravagés et détruits.  • 

Les organes cantonaux évaluent provisoirement à 
2.800.000 -francs (Grisons 1,5 million et Tessin 1,3 million) 
les travaux de remise en état d'ouvrages du génie rural 
et de terrains cultivés. La réparation des routes et des 
ponts exigera une somme de 2.800.000 francs, dont une 
part, qui sera fixée plus tard, intéresse les améliorations 
foncières. 

Les gouvernements des Grisons et du Tessin ofit de-
mandé à la Confédération de leur accorder un large ap-
pui, comportant des subventions de 70 à 75 '% pour la 
remise en état des routes et des ponts, et de 50 '% pour le 
nettoyage des terrains cultivés. Le Conseil fédéral estime 
qu'il convient de supprimer d'une manière générale la ré-
duction des subsides peur tous les travaux d'améliora -
tions foncières qu'imposent directement ou indirectement 
les catastrophes, réduction prévue notamment par l'arrê-
té fédéral sur le régime financier de 1951 à 1964. Mais il 
ne croit pas qu'il faille d'emblée -prendre en considération, 
pour (1-es catégories précises de travaux, des subsides de 
70 à. 75 '%. A son sens, le taux ne devrait jamais dépasser 
70 '%; un supplément jusqu'à concurrence de 20 0/0 ne 
•serait ajouté au maximum légal de 50 0/0 qu'à titre excep-
tionnel. 

Si les Chambres adoptent le' projet d'arrêté que le 
Conseil fédéral leur -  soumet, il en résultera poùr la Con-
fédération une charge supplémentaire approximative .de 
2 millions de francs. Comme il s'agit d'une oeuvre de 
gue haleine, le Conseil fédéral propose d'accorder les sub-
sides au fur et à mesure de l'exécution des travaux et de 
répartir la dépense totale sur une période de dik années. 

Les  étudiants étrangers  en Suisse 

une gare proche de la frontière 
les facilités nécessaires aux 
fonctionnaires des douanes des 
deux pays pour qu'ils puissent 
effectuer simultanément leurs 
opérations de contrôle. 

La Commission économique 
précise, en outre, que la con-
vention relative au trafic des 
marchandises s'inspire du, mê-
me principe. Il sera désigné, 
dans la mesure du possible, de.. 
'gares-frontière oie pourra( s'ef-
fectuer un contrôle simultané des 
marchandises. 

- Cette accélération des for-
malités douanières doit son 
origine à une proposition sou-
mise par l'Union internationale 
des chemins de fer. Une consé-
quence directe de l'application 
de ces conventions sera la pos-
sibilité de reviser les horaires 
des trains internationaux en 

L'accord douanier avec  l' Allemagne 

'LA SUISSE ET LUNION 
EUROPEENNE DES PAIEMENTS 

M. J , Hotz, a renseigné la presse sur le problème de 
la Suisse et de l'Union européenne de paiements. M. Hotz, 
qui est chef de là division du commerce, a rappelé que ce 
n'est pas sans hésitation que nous avons adhéré à l'Union 
européenne de paiements, en mars 1950. Nous avions en 
Suisse un plein-emploi et allions au-devant d'importantes 
commandes d'armements, de sorte qu'il n'y avait pas né-
cessité urgente d'injecter de- nouveaux crédits dans l'éco-
nornie suisse. 

Il ne faut pas exagérer l'importance des crédits suis-
ses  à l'Union européenne de paiements. La participation 
suisse  dépasse un milliard de francs. Ce contingent à été  - 
utilisé.  jusqu'à fin 1951 a concurrence de 52d millions, Ou 
de  56;8 '%. En maintenant le rythme actuel, jusqu'au mi-
lieu de l'année 1952, nous arriverons au point où  nous  en 
étions dans  les années d'après-guerre, où les  accords  do 
paiement ont été strictenient respectés. Au milieu de l'an-
née -  1%2,. notre contingent sera sans doute  épuisé,  mais 
on- pourra à ce moment attendre. 

Afin que le contingent de la Suisse ne soit pas trop 
rapidement épuisé, diverses mesures sont 'possibles, en 
particulier le. développement des importations de certains 
pays, un accroissement progressif de nos exportations, 
une certaine, surveillance du trafic touristique, etc. Nous 
ne pourrons pas éviter de suivre attentivement les expor-
tations et importations « invisibles ». Nous devons éga-
lement veiller à Qe qu'aucun pays ne devienne pour nous 
un trop gros débiteur. 

(L'Union de paiement n'a pas. exaucé tous les -  -es-
poirs.  Malgré toutes les difficultés du début, elle a appor-
té  des avantages évidents au cours des 2 années de son 
existence, même à notre pays. Elle sera poursuivie sous 
une forme quelconque dès la fin du mois de juin. Elle 
devra. être transformée en un mécanisme de paiements 
autonome et non pas en un instrument de crédit exclusif. 
Ces  crédits doivent être accordés avec moins de facilité. 
En revanche, les paiements-or devront être accrus. Cer-
tains débiteurs, comme l'Angleterre et la France, devront 
faire plus têt des versements-or. 

Jusqu'ici, la Suisse n'a pas été déçue par l'Union de 
paiements. Nous n'avons pas fait avec elle une mauvaise. 
expérience. La Suisse doit faire son possible pour éviter 
i'effondrcment de l'Union de paiements, qui subit momen-
tanément uhe. charge importante, imposée par la .collabo-
ration internationale. Les difficultés actuelles ne doivent 
pas être considérées comme durables et il n'y a pas lieu 
d'envisager la situation avec. pessimisme. 

........  ZURICH" 

A PROPOS DES PILOTES: —  
YOUGOSLAVES 

-  REFUGIES EN SUISSE 
Au début du mois de décem-  ' 

bre 1951, le gouvernement zuri-
chois s'était vu, notifier au cours 
d'aile 'séance du" Grand "Conseil, 
une petite question, /e pr.iant_ de 
fournir des expeations sur les 
mobiles qui ont incité le Dépar-
tement fédéral de justice et poli-
ce à 'interdire aux pilotes you-
goslaves qui se sont réfugiés ré-
cemment en Suisse de quitter, 
leur camp et si cette mesure se 
trouve être en cOrélation avec la 
demande d'extradition présentée 
par le gouvernement de Bel- 
grade..  :Conseil d'Etat répond  ' e   

Le séjour des pilotes yougos-
laves et des membres de leurs 
familles qui se sont réfugiés les 
16 et 17 octobre en Suisse et y 
ont demandé asile, n'est pas ré-
glementé par les prescriptions 
cantonales en matière de police 
des étrangers. En tant que fu 
gitifs, ils ,  dépendent directe-
ment du Département fédéral de 
justice et police qui a ordonné 
leur internement. Les autorités 
cantonales n'ont pas à s'occuper, 
ne de fait ni de droit, des con-
ditions de leur séjour. Les in- . 

 formations recueillies auprès de 
l'autorité fédérale. compétente  . 
vante 

abouti à la conclusion, sui- te 

La Yougoslavie a demandé 
l'extradition des trois pilotes. Il 
leur est reproché de s'être rendus 
coupables, de menaces, de con-
trainte et de privation de la li-
berté à l'égard du radiotélégra-
phiste, d'avoir mis en danDer ,le 
trafic public et finalement d'a-
voir volé l'avion utilisé pour leur 
fuite. Selon une communica-
tion deS autorités fédérales 
les délits entrant en ligne  '  de 
compte, dans le cas particulier, 
pour l'extradition sont ceux 
de la contrainte, et de la priva-
tion) de la liberté. Les personnes 
touchées par cette demande font 
valoir, elles, le; délit politique, de 
sorte qu'il appartiendra au Tri-
bunal fédéral de dire quelle sui-
te il sied de donner à la de-
mande d'extradition,. Jusqu'à 
ce que la décision des juges 
soit prise, la Surisse est obligée, 
conformément. aux clauses de 
l'accord d'extradition, de gar-
der les personnes touchées à dis-
position. Air, lieu d'ordonner une 
incarcération proprement dite, 
les autorités se sont contentées 
d'édicter un internement dans 
un  •  camp avec interdiction d'en 
sortir. 

SIR STAFFORD CRIPPS 
• A ZURICH 

Sir Stafford Cripps dont l'état 
de santé s'est aggravé est arri-
vé à l'aérodrome de Kioten à  , 
bord d'un avion britannique spé-
cial. Le malade était accompagné 
de son épouse, d'un médecin an-
glais et d'une infirmière suisse. 
Une ambulance automotlee a  ' 
transporté Sir Stafford Cripps 
dans une clinique privée. 

UN JOURNAL FETE 
SON 100ème ANNIVERSAIRE 

Le « Freisinnige » de Wetxi-
kon a fêté le 1er janeier le 
100ème anniversaire de sa fon-
dation. Il avait d'abord le titre 
d'« Allemane » puis dans les an-
nées 70 prit le nom actuel, 

L'« Appenzeller Zeitung » qui  ' 
paraît à Herisau est encore plus  • 
vieux, puis qu'il a été créé il y 
a 125 ans. 

Quant au « Neue Winter-
thurer Tagblatt », au « Toss- 
thaler », au « Volks-Freund,  » 
de Flawil, à l'« Oberthurgauer » 
d'Arbon et au « Luzerner-Land-
bote » de Sursée, ils fêtent leur 
75ème anniversaire. 



NOUVELLE SOCIÉTÉ HELVELTIQUE 
Groupe d'Alexandrie 

Une réunion du Groupe aura lieu le 

Jeudi 2'4 Janvier 1952, à 20 h. 45 précises 
au Cercle Suisse, Chatby, 

Pour s'y entretenir de 

CERTAINS ASPECTS DES RELATIONS 
'ÉCONOMIQUES EGYPTO-SUISSES 

La discussion sera précédée d'une introduction de Monsieur E. 
Muller. 

Tous les membres du Groupe, ainsi que les compatriotes que la 
question intéresse, sont cordialement invités à assister à cette réu-
nion. 

Le Comité. 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

AVIS AUX QUILLEURS 

Le 3ème et dernier Concours Annuel 
Pour la 

COUPE DE L'ANNIVERSAIRE 
DU GROUPE DU MARDI 

1919.01949 
commencera : 

pour le Groupe dit Vendredi: 
le VENDREDI 1 FEVRIER et sera terminé le VENDREDI 29 
FEVRIER. 

pour le Groupe du Mardi: 
le MARDI 5 FEVRIER et sera terminé le MARDI 4 MARS. 

Les parties seront jouées entre 7 If. et 8 h. p.m. 

AUCUNE PARTIE NE SERA PLUS ENREDISTREE APRES 
8  h. p.m. 

Bibliothèque du CercleSuiss' e d'Alexandrie 

Nouveaux livres 

2547 Buenzod Emmanuel: Les belles pages de C. F. Ramuz. 
Etude littéraire. 270 pages. Editions des Trois Collines, 
Genève, 1950. 

2548 Brunet-Lecomte H. : Jaques-Dalcroze•  Sa vie, son oeuvre 
racontées par sa soeur. 290 pages. Edition Jeheber, Ge-
nève, 1950.,  . 

2,549 Béguin Pierre: Le Balcon sur l'Europe. Petite histoire de 
la Suisse pendant la guerre 1939-1945. 286 pages. Editions 
de la Baconnière, Neuchâtel, 1951. 

'2550 Monnier Thyde: Nans le berger. Roman. 340 pages. Edi-
tions de la Guilde du Livre, Lausanne. 

PRÉFÉREZ 

SAMEDI I er MARS dès 20 h. 

GRAND BAL MASQUE ET PARE 
dans la Salle des Fêtes 

DINER . DANSE - CONCOURS - JEUX 
LOTERIE - GAITE 

Nombreux prix pour les gagnants dee catégories suivantes: 

1.) La Dame la mieux masquée. 
2.) Le Monsieur le mieux masqué. 
3.) Le groupe le plus original. 
4.) et 5.) Prix de consolation. . 

Les Suisses et leurs amis sont priés de venir nombreux à cet-
te soirée. 

Pour le dîner s'inscrire au Cercle ou celez les commissaires 
des fêtes. 

AVIS 
Les enfants suivants peuvent retirer au Cercle leurs paquets 

eue le Père Nal a laissé pour eux le 22 décembre, lors de sa courte 
visite : 

Irène et Emmanuel Arni, Anteinette et Jean Marc Ceysens, 
Eitortere Monique et Pierre Bacle, Herbert et Vrenele Cavazzi, 
Yves Dusonchet, Peutet, Catherine Dreyfuss, François Nussbaum, 
Claudine et Jacqueline Vincent, Lincia Zappeli, Jean Gasser, Wer-
ner Sigrist, Marie Thérèse Gianola, Michel Keller. 

0 
HYMENEE 

Nous avons le plaisir d'annon-
cer le prochain mariage de 

M. ROBERT IVIULLER 
fils de M. et Mme Ernest Müller 

avec 
Mlle VERENA WEIDIVLA_NN 

fille de M. et Mme Théodore 
Weidmann. 

La Bénédiction Nuptiale leur 
sera donnée le SAMEDI 2 FE-
VRIER, à 4 h. p.m. à l'Eglise 
Protestante d'Alexandrie, rue de 
la Poste. 

NoUs souhaitons à nos compa-
triotes et amis, les futurs mariés 
et leurs parents, nos plus sincè-
res voeux de Bonheur et de Pros-
périté. 

Adresse Télégraphique : MUL-
LER-WEIpMANN, Alexandrie. 

NAISSANCES 
Nous avons la, grande joie 

d'apprendre que M. et Mme 
CLAUDE ZOLLIKOFER sont 
les heureux parents d'un fils 

DENIS 
?té à Alexandrie, le 16 janvier. 

Nous souhaitons aux heureux 
parents et grand-parents ainsi 
qu'au petit Denis, tous nos 
voeux, les plus sincères, de bon-
ite-Ur -  et de prospérité. 

* * * 
Nous apprenons la naissance 

de 
FRANÇOIS DES MEULES 

fils de M. J. L. des Meules, 
l'actif trésorier du Cercle Suis-
se du Caire, et de Mine. 

Nos meilleurs vœux de ban-
lieue aux heureux patients et au 
nom eau-né. 

PETITES ANNONCES 
••••■•■f ■•••■11. 

NO. 111.  —  ON DEMANDE 
NURSE diplômée pour Maison 
Privée pour s'occuper de deux 
enfants. Ecrire avec Jétails, 
certificats et prétentions, à 
«A.E.Y.» c/o Journal Suisse. 

(2, 3, 4) 
* * * 

No. 112 — A LOUER à Sporting, 
à proximité de la gare, bel ap-
partement mkiblé, 4 pièces et 
entrée. Prétentions raisonna-
bles. S'adresser au Journal. 

(3, 4, 5) 
IWIne■INAIPW■OW4g"~"rts 

QUE VOIR 
ÇE SOIR ? 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 —
«La strada finisce sul fiume» 
(Constance Dowling, A. Chec-
chi). 

FOUAD — Tél. 25832 — «Justice 
est faite» (Valentine Teissier, 
Michel Auclair) (2ème semaine) 

GAITE — Tél. 71225 — «Shock-
proof» (Cornet Wilde, Patricia 
Knight). Et: «Annie get your 
gun» (Betty Hutten, H. Keel). 

M ET RO — Tél. 22850/22859 — 
«Night into morning» (Ray Mil. 
land, John Hodiak). 

RIALTO — Tél. 24894 — «Kiss 
to-morrow good bye» (James 
Cagney). 

RIO — Tél. 28038 — «The furies» 
(Sarbara Stanwyck, Wendell 
Corey). 

ROYAL — Tél. 28329 — «Double 
Crossbones» (Donald O'Connor, 
Helena Carter). 

STRAND — Tél. 22322 — «At 
war with the army» (Dean Mar-
tin et Jerry. , Lewis). 

MOHAMEd ALY — Tél. 25108. 
— «L'eredità dello zio bonani-
ma» (Angelo Musoo). — «Les 
actualités Inoom». 

THEATRE MOHAMED ALY —
Samedi 28 Janvier: Récital Ro• 
cita amena. 

BuIDET de la Gare des C.F.F. Bâle 

Le restaurant' préféré pour se bonne cuisine et son service rapide. 
Tél. 5 96 60 	 Charles Mailer - Soutter 

ihee...dereder•Wheelre. 

L-ASSURANCE UNIVERSELLE 

de le 

"WINTERTHUR" 
Société Suisse d'assItrance contre les 

ACCIDENTS 

couvre 

dans tous les pays civilisés 

tous les voyages par terre, mer et air 

tous les sports (y compris excursions en haute montagne)' 

Les primes sont très modiques 

REINUART /St Co. 
Agents Généraux pour l'Egypte de 

"WINTERTHUr" 
Société Suisse d'Assurance contre les 

ACCIDENTS 

ALEXANDRE: 	 IrtuR 40 , 11 

2439-24797  - 	 ,•Er3  

CAIRN, 44 . RUE CHEFUF PACH5 ,  

TEL. 44C•44 • R. • 03,42 

Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 
ui

.  
nt:sixième ennée  ,  uitSÂÏ:suf SE DT/ClierE Er mi va mrm,, 

macïè-t;i 

	A ALEXANDRIE  SERVICES DIVINS 
EGLISE PROTESTANTE 

D'ALEXANDRIE 
15, rue de la Poste 

SAMEDI, 28 JANVIER. 
A 5 H. P.M. 

Réunion paroissiale au 
Presbytère à laquelle chaoun 
est cordialement convié. 

Etude du Pasteur sur 

« EXISTENTIALISME 
ET CHRISTIANISME » 

DIMANCHE 27 JANVIER 

9 h. 30 Catéchisme 
10 h, 15 Culte en langue aile- 

mande Gottesdienst ira deutscher 
Sprache mit Einfûhrung der 
neuen Gottesdienstordnung. 

10 h. 15 Ecole du Dimanche 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad ler 

DIMANCHE 27 JANVIER 
10 h. Ecole du Dimanche. 
11 h.: Culte (M. Ecuyer, pas-

teur): «A LA SOURCE». 
5 h. p.m.: à l'Eglise Anglaise 

de Méadi, culte en langue alle-
mande, présidé par Mme Gutbub, 
pasteur. (Ce culte, annoncé pour 
le 20, a dû être renvoyé d'une se-
maine). 

N.B. — L'Assemblée Générale 
Ordinaire des membres de l'Egli-
se est fixée au Dimanche 3 fé-
vrier à 11 h. Prière de réserver 
la date. 

LAURIERS  
L'Ecole de modes bien connue 

pour robes &; dames Friedmann, 
à Zurich, nous communique que: 

Mlle MARIE-LOUISE BLESS 
5 rue El Shelli, AleXandrie 

et 
• Mlle ELSBETH MULLER 
49, rue Ruffer, Ramleh, 
après avoir suivi leur cours d'aide 
directrices et passé leurs examens 
d'expert ont obtenu leur Fried-
mann'sche Each-Diplom de coupe. 

Nous, nous associons à l'Ecole 
Friedmann pour leur souhaiter le 
plus ;,{rand succès  •  dans leurs fu-
tures entreprises. 

AU CAIRE 

SECTION SUISSE DE TIR DU CAIRE 
DIMANCHE 27 JANVIER dès 1 h. 30 pm. 

EXERCICES.EPREUVE. ANNUELLE 

SAMEDI 9 FEVRIER dés 1 h. •30 pin. 

DIMANCHE 24 FEVRIER dèi 1 h. 30 pm. 

EXERCICES.EPREUVE ANNUELLE 
CUILLERE A. GIROIPPI 

Ayant malheureusement dû constater au courant de l'année 
dernière un relâchement très sensible de la part de beaucoup de 
membres dans les exercices de tir, le Comité serait heureux de les 
voir plus nombreux aux exercices de cette année. 

UNION DES DAMES •SUISSES DU CAIRE 

MARDI, 5 FEVRIER dès1 3 h. 30 pm. 
Réunion au local de la Y.W.C.A., 11, Sharia Emad Et Dine. 

MARDI, 12' FEVRIER à 4 h. p. . 
au Y.W.C.A. 11, Sharia Emad Et Dine. 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
Tractanda 

1.) Lecture du procès-verbal de l'Assemblée Gérférale du 20 fé-
vrier 1951. 

2.) Rapport du Comité. 
3.) Rapport de la Trésorière. 
4.) Rapport des Censeurs. 
5.) Nomination de deux scrutateurs. 
Q.) Election de deux membres du Comité. 
7.) Election de la Présidente. 

8.) Election de la Trésorière. 
9.) Divers et_ imprévus. 
der. 

Prière instante à tous les membres, tant actifs que passifs, 
de venir assister à cette assemblée. 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 
SAMEDI 9 FEVRIER à 20 h. 

SOIREE FAMILIERE DES GYMNASTES 
BUFFET - DANSE - JEUX - TOMBOLA 

me, 
Les membres a-u Cercle et leurs amis sont cordialement invi-

tés à participer à cette sauterie. 

AVIS AUX GYMNASTES DU CAIRE 

Nous portons à la connaissance de nos amateurs que les cours 
de Gymnastique auront lieu dorénavant les LUNDI de chaque se-
maine à partir tru 28 JANVIER 1952. 

Il n'y aura pas de cours le 23 janvier 1952.  

RENE BORLOZ 
Tard dans la soirée du 30 dé-

cembre 1951, un message télé-. 
phonique de Port-Said nous 
annonçait la mort subite de M. 
René Borloz, survenue, si j'ai 
bien compris, au milieu des 
siens, après une journée consa-
crée à des affaires de service, 
urgentes et délicates, qui l'a-
vaient appelé d'Ismailia. 

Retenu au Caire, le lendemain 
par le culte de fin d'année que 
je devais y présider, j'ai été 
heureux de pouvoir me faire re-
présenter aux obsèques par M. 
Bourquin, suffragant, tout en 
regrettant de ne pouvoir appor-
ter de vive voix à la famille 
Borloz, l'expression de ma sym-
pathie. 

D'après quelques renseigne-
ments reçus ces derniers jours, 
précisant et complétant mes 
souvenirs personnels, j'essaie 
aujourd'hui, avec un retard 
dont je m'excuse, d'évoquer 
brièvement, la carrière et la 
physionomie du défunt. 

Il était né à Bâretswil (Zü-
rich), le 20 août 1901 et venait 
seulement d'atteindre -  la cin-
quantaine; Mais la famille était 
établie en Egypte depuis fort 
longtemps — 1883, si je ne me 
trompe et c'est à Port-Said 
qu'il a fait toutes ses classes, 
d'abord au Lycée Français, puis 
à l'école gouvernementale égyp-
tienne. Après avoir travaille, 
dès l'âge de 17 ans, dans cliver-
ses maisons, il fut engagé, en 
1922 à, la Compagnie du Canal 
de Suez, à titre temporaire et, 
dès 1928, admis dans les cadres 
et transféré à Ismailia, qu'il n'a 
plus quitté. 

C'est là, que je l'ai connu, pen 
dant plus de 18 ans, et que je 
l'ai rencontré presque à, chacu-
ne de mes tournées pastorales, 
soit à son bureau soit à, son fo-
yer, en compagnie de son épou-
se; là que j'ai toujours appré-
cié la cordiale simplicité de 
l'accueil, l'intérêt de la conver-
sation, l'amour qu'il portait a 
son jardin... il s'était, je crois, 
toujours intéressé à. la culture, 
et longtemps occupé d'une plan-
tation. 

En 1944, il avait été versé 
dans la Section du Personnel, de 
création -relativement récente, 
ou sa compétence et sa valeur 
se sont rapidement révélées. 
C'est là qu'il a donné sa pleine 
mesure et gravi les échelons de 
la hiérarchie jusqu'au titre de 
Chef des Bureaux de la Section. 
C'est dire l'importance de sa 
tâche, en même temps que sa 
complexité, les connaissances 
multiples, l'objectivité, la com-
préhension, le tact, le •savoir 
faire, la patience qu'elle exi-
geait. Mais ces responsabilités 
ne l'effrayaient pas: durant la 
guerre, à l'époque où la Suisse 
était chargée de la représenta. 
tion des intérêts italiens en E-
gypte, c'est à lui que notre Lé-
gation avait confié ceux des 
habitants de la zone du Canal. 

M. René Borloz avait fait 
avec son épouse, l'été dernier, 
un voyage de plusieurs mois en 
Europe... nous n'aurons pas, 
hélas, la joie d'en écouter le ré-
cit de sa bouche. ' 

La famille Borloz, la plus an-
cienne famille suisse au Canal, 
est aussi la plus nombreuse; 
méme après les deuils qui l'ont 
frappée au cours des ans. On 
se souvient peut-être qu'une des 
belles-soeurs de René Borloz, 
Mme Edouard Borloz,  •  est décé-
dée à Ismailia trois ans, pres_ 
que jour par jour avant lui, le 
1 janvier 1949. n n'avait pas 
d'enfants, mais il laisse, outre 
sa veuve, sa mère et sa soeur 
à Port-Said, et quatre frères, 
tous mariés, deS neveux et des 
nièces à. Port_Said, Ismailia et 
Port-Tewfik. Sauf celui qui di-
rige, à Port-Tewfik, la Maison 
Savon, tous appartiennent à la 
Compagnie du Canal, aussi les 
funérailles furent-elles une im. 
posante manifestation de re-
gret, de reconnaissance .et de 
sympathie. A ces innombrables 
témoignages, nous ajoutons, a-
vec celui de notre vieille et fi-
dèle amitié, celui de la Colonie 
suisse tout entière. 

Herm. E. past. 

LA JOIE DE S'HABILLER 
se résume en une coupe 

provenant de 

reliez 

Maître Drapier 

Rue Tewfick No. 13 — Ta 20438 Alex. 

R.O•A. 36449 
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THE CAIRO SAND BRICKS Co. S.A.E. 
B.P. 959, LE CAIRE 	TéL 59505/6 R. C. Caire 723. 

Usines à l'Abasfeh et Bassatine. 

. BRIQUÉS CALCAI-
RES creuses 25 x 12 z 13 
c/m légères et résistan-
tes. Briques normales, 
de façade blanches et 
colorées. 

IL -- HOURDIS CREUX 
Pour exécution de pla-
fonds système 'MAT. 

— CARREAUX DE 
TERRASSES. 

Iv, -- BETON CELLULAIRE 
SUPER CELTON. 

Le meillar des isolants pour 
la chaleur, le froid et le son. 
Utilisé dans la Construction 
aussi bien rine dans l'indus-
trie pour isofations Ide toutes 
sortes. 

  

ss 

COLOMBES-TEXROPE 
e.reeocic 

B. FAVARGÉR Ing. 
tt CAIRE, il. Ru Peat* Pack • Tél. 43953 • R.C.C,. »  70788 

Prnx soRli: 2. au Cer. de Caire • Tél. 29037 • ItX.A. 38e 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE 

DIMANCHE 27 JANVIER 1952 

MENU 
Vel-au-vent Joinville 

• * 
Noix de .veau au lard 

* # * 

Pommes ohateau 
Petits pois à la française 

Salade andalouse 
* * * 

Profiterolles au chocolat 

Les réservations sont acceptées 
jusqu'à la veille seulement, 

Tél. 56785. 

Certainement depuis Kempf, 
nous n'avons pas eu ici d'artiste 
pareil. Le souvenir de son Pas-
sage illuminera d'un feu, noble 
et pue les chambres de la mé-
moire. 

La qualité de ses interpréta-
tions s'élève constamment au 
style, encore que ce style pré-
sente les différentiations néces-
saires pour faire porter, rendre 
le langage de l'auteur. Savoir 
trouver ce mélangé de rigueur 
et de souplesse, pouvoir ainsi 
circonscrire si habilement le 
problème de l'interprétation et 
le renouveler a chaque change-
ment d'auteur, cela est très rare 
et n'est accordé qu'aux plus 
grands. 

La variété des auteurs exécu-
tés fait assez comprendre la 
puissance et la portée de cette 
divination du style. Car passer 
de Vivaldi à Haydn, et de Haydn 
à Beethoven, puis inscrire dans 
la courbe d'un autre program-
me Couperin, Bach, et Mozart, 
impose à l'artiste de ne jamais 
se ressembler. Cassado y arrive 
comme en se jouant: le voici qui 
reproduit la démarche même de 
l'auteur. 

On ne peut être à la fois plus 
différent et plus vrai. Cela fait 
constamment penser à une belle 
parole chrétienne : « Dans le ro-
yaume de mon Père, il y a plu-
sieurs denieure,s ». De même 
dans le royaume de la musique, 
il y a bien, des provinces. Et 
il est beau, d'y être invité par 
le moyen d'un archet qui con-
naît, pour nous y conduire, les 
plus  •  secrets, les plus directs 
chertvike. 

Ce grand style qui sait accor-
der noblesse et grâce, sponta-
néité et goût, joue des inflexions 
de l'art et de la vie. L'intention 
brûlante ou charmante du, can> 
positewr, ou plutôt ce qu'il en 
subsiste d'absolu, après que le 
feu créateur aura brûlé toutes 
les scories, s'impose dans sa nu-
dité intrinsèque, dans un jail-
lissement concerté. 

Que l'on ne croie pas cepen-
dant que cela se fasse au moyen 
d'une sonorité toujours pleine. 
Cet art, qui est l'A B C du mé- 
tier, iCassado le connaît, quand 
la musique devient un chant 
pur. Mais il nous en. a donné 
malheureusement trop d'exem-
ples, en fin de programme, oit 
la perfection de l'exécution ne 
servait que trop la, médiocrité 
ou la banalité de l'ceuvre. 

Nazes ne voulons parler ici 
que des oeuvres maîtresses•exé-
entées. Elles démontraient une 
admirable oreille qui sait mul-
tiplier les prestiges de la sono-
rité. Quoi qu'il ne jouât que sur 
quatre cordes, ce grand artiste 
a à sa disposition tout un cla-
vier dont la variété tient du, 
prodige. A ce propos, il y a 
longtemps que nous pensons que 
la diction d'un grand soliste, 
son sens renouvelé des inflexions 
heureuses, se rap-prochent de 
ceux d'un grand acteur OU de 
la belle poésie. Ils imitent a lei« 

façon celles de la parole modu-
lée. Et il n'est pas besoin de 
forcer la métaphore, pour dire 
qu'ainsi jouée la 'musique est, elle 
aussi, un. langage, et de taus le 
plus finement articulé. 

Ce qu'il y a de douloureux 
dans la musique, c'est que cet 
art est tributaire du temps. Par 
son mouvement même, il culmi-
ne à une fin qui est le silence. 
La mémoire la mieux exercée, 
l'attention la plus soutenue, la 
compréhension la plus dette ne 
peuvent se réniernarer la suite 
de petites 'merveilles passagères, 
de trouvailles souvent infinitési. 
males, de lumières aussitôt 
nuancées d'ombres que déroule 
le jeu d'un grand artiste. De 
cette abondance, l'esprit ne gar-
dera que des parcelles. Mais 
c'est vraiment d'un grand'artis-
te que de nous faire sentir à 
ce point ce •  qu'il y et d'inépui-
sable dans une oeuvre digne de 
ce nom. 

Un autre mérite de Cassette, 
c'est son sens du rythme. Avec 
la même sûreté qu'il entre défi-
nitivement dans la pensée d'un 
auteur, qu'il lui invente la réa-
lité sonore qui lui confèrera un 
corps, il sait faire au rythme 
choisi par l'auteur le sort le 
plus heureux. 

Ce rythme n'a ni vigueur ab-
solue ni laisser aller capricieux. 
Dans le tempo général choisi, 

il saura faire apparaître les 
subtiles différentiations qui 
donnent vie à l'exécution. Ce 
rythme peut être la cellule gé-
nératrice du morceau, comme 
dans le Scherzo de la Sonate 
de Beethoven, la Bourrée et la 
Gigue de la Suite de Bach. 
Ou bien comme dans le délicieux 
premier mouvement:du Concert 
de Couperin, il ne sert qu'a 
mettre en valeur les éléments 
opposés d'un triple contrepoint. 
De ces fonctions différentes 
Cassado sait donner la traduc-
tion qui convient: ici soulignant 
avec verve, mais sans appuyer; 
là indiquant avec une miracu-
leuse finesse. Car lai véritable 
maîtrise git bien plus dans le 
dosage que dans le forçage des 
effets. 

Mais tout cela n'est qu'ana-
lyse et résidu de l'émotion, Un 
auditeur enthousiaste de Cassado 
ne retrouvera pas peut-être dans 
ces lignes l'écho de son plaisir 
ou les éléments de sa satisfac-
tion. Mais tout cela que j'ai dit 
y était, mais simultanément, 
inextricablement lié dans un acte 
toujours créateur. 

Quittons maintenant l'analyse, 
retournons sua chambres de la 
mérmoime. Ld tout se récompose; 
là seulement revit l'émouvante 
visitation. Là se refait la toile 
magique dont nous avons essayé 
de montrer l'envers. 

Les grands artistes, pareils d 
ces magnifiques paquebots ,  qui 
fendent sereinement une mer 
calme, laissent un sillage, et 
leurs gestes aussi, cerne e celui 
du semeur e s'élargit jusqu'aux 
étoiles ». 

_ A. J. PATRY 

CHRONIQUE MUSICALE 

Le violoncelliste CASSADO 
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La solution parallèle au che-
min de fer se révélait très coû-
ceuse et créait en outre une 
concurrence directe et néfaste 
à la compagnie du chemin de 
fer. Le tracé.  sur la rive droite 
de kt rivière aurait donné une 
route traversant une zone ex-
cessivement difficile qui n'au-
rait desservi en aucune maniè-
re la région. Les touristes é-
trangers n'auraient pas hésité 
à fuir cette contrée pour se ré-
fugier dama des sites plus at-
trayants. 

Tous ces projets avaient en-
core le grave inconvénient d'o-
bliger le canton et les commu-
nes d'entretenir la route actuel-
le de la Forclaz qui ne pouvait 
être déclassée du fait qu'elle 
reliait entre elles les différen-
tes localités de la région. 

n restait donc la solution 
par le coi de la Forclaz, mais 
avec deux variantes entre le 
col et Martigny. Entre le col 
et la frontière, le tracé restait 
l•e même pour les deux projets. 

Il s'agissait donc d'opter 
pour la première variante, la 
route passerait par Ravoire; ou 
la deuxième variante, l'artère 
se développerait un peu plus 
bas dans le même coteau. C'est 
le projet comportant la deuxiè-
me. variante qui a été an défini-
tive accepté et approuvé. 

Pourquoi a-t-on abandonné 
le projet de Ravoiré 

Les partisans du tracé de Ra-
voire n'ont pas manqué de fai-
re connaître leur point de vue. 
Ils ont adressé des requêtes au.  
Département public, au Conseil 
d'Etat et ont même utilisé la 
presse pour faire valoir leurs 
arguments. 

N'étant ni ingénieur, ni tech-
itieien, nous nous garderons 
bien de combattre les argu-
ments invoqués. La question 
cependant n'a jamais été de 
savoir si pour construire cette 
route, il fallait ou il ne fallait 
pas passer par Ravoire, mais 
bien d'examiner la construction 
de la nouvelle artère en tenant 
compte des normes fixées par 
l'inspectorat fédéral des tra-
vaux publics et les profession-
nels de la route. Le Départe-
ment e8 travaux publics s'est 
donc «taché à résoudre le pro-
blinis en créant une artère cor-. 
respondant aux intérêts du tra-
fic du tourisme international, 
sans pour cela négliger la par-
tie financière de l'oeuvre à réa-
liser. 

Si d l'examen sur la carte, le 
tracé par Rave-ire peut d pre-
mière vue parattre préférable, 
tee Ineets »na notamment 

A l'occasion du bicentenaire 
de la naissance de Jean de 
IVIulier, nestorien et citoyen 
scnannousois, les autorités lo-
cales et la Société d'histoire de 
Schaffhouse ont organisé une 
itianirestation publique à l'hue: 
thurneum, 

earmi les invités, M.. B•in-
golf, président de  la ville, sa-
lua en particulier M. Philippe 
1itter, conseiller fédéral, le 
professeur Pallmann, président 
du conseil d'Ecole suisse, les 
représentants des Universités 
de Zurich, Berne, Bâle et kas-
aourg et de l'Ecoie polyteciim-
que fédérale, ainsi que les d, 
secteurs de l'instruction publi-
que de divers cantons et les 
autorités locales, 

M. Bringolf rappela que la 
Ville de Schaffhouse avait dé-
jà honoré la mémoire d'un de 
ses plus grands fils en lui 
érigeant, il y a cent ans, un 
monument. 

Dans un éloge, le professeur 
Fritz Ernst, de Zurich, retro,- 

n est permis aujourd'hui d'an-
nonces la naissance d'un g-rand 
nombre de produits nouveaux 
qui augmenteront beaucoup no-
tre confort matériel. D s'agit 
notamment de matières coloran-
tes spéciales, de matières plasti-
ques ignifuges, de pellicules pho-
tographiques inusables, de puis: 
sants inse.cticides et de nom-
breux produits pharmaceuti-
ques. 

C'est à un chimiste — le pro-
fesseur J. H. Simons, de l'Uni-
versité de Floride — que l'on 
devra la plupart de ces nou-
veaux perfectionnemerts. Il a 
démontré que la chimie, plus 
que toutes les autres branches 
de la science, est à l'origine des 
agréments de la vie moderne. 

Une découverte importante 
les grand chimiste allemand 

Friedrich Woehler serait sans 
doute très surpris s'il pouvait 
voir le réseau industriel qui 
s'est développé à partir d'une 
expérience qu'il fit en 1828. Il 
découvrit, en effet, que l'urée, 
un des principaux composants 
de l'urine, peut être produite ar-
tificiellement en faisant évapo-
rer des solutions de cyanures 
d'ammonitun que l'on obtient fa-
cile-ment en laboratoire par voie 
de synthêse. a Je peux faire 
l'urée, écrivaitell à son illustre 
professeur Berzelius, de Stock-
holm, sans avoir besoin de rein, 
ou même d'un animal, fut-il 
homme ou chien ». 

Cette découverte ébranla la 
théorie généralement acceptée 
d'une indéfinissable « force vi-
tale » qui présiderait à. la for-
rnation des composés organiques 
et qu'il était par conséquent im-
possible de les produire artifi-
ciellement. La publication, en 
1860, de l'ouvrage du grand 
savant français Marcellin Ber-
thelot a La chimie organique 
fondée sur la synthèse » portait 
un coup mortel à cette théorie 
et posait en même temps les 
bases de la chimie organique 
synthétique,  

ça la vie du célèbre  •  historien, 
né le 3 janvier 1752 à Schaff-
lieuse, fus d'un pasteur. Il é-
voqua en particulier son acti-
vite en tant que bibliothécaire, 
diplomate, auteur et finalemeie 
ministre de l'Education natie 
nale du Royaume de West-
phalie. Il mit en évidence le 
rôle important qu'il joua dans 
l'une deS plus brillantes épo-
ques littéraires, L'orateur dé-
gagea ensuite les idées maî-
tresses des œuvres principales 
de Jean de Muller et s'attarda 
particulièrement sur son his-
toire de la Confédération suis-
se. 

L' Orchestre municipal de 
Winterthour a rehaussé cette 
manifestation en exécutant des 
oeuvres de Beethoven et de Mo-
zart. 

Au cours de la réception don-
née au Casino, M. Steinmann, 
président de la Société d'histoi-
re de Schaffhouse, et M. Etter, 
conseiller fédéral, ont pris la 
parole. 

Sur le chemin d'une puissante 
Industrie 

En 1856, un étudiant de 18 
ans, William Perkins découvrit 
accidentellement la mauvéine : 
ce fut la première matière co-
lorante organique et synthétique 
utilisée pour la teinture. Perkin 
préparait ce produit à partir de 
la benzène extraite du goudron 
de houille. Cette découverte de-
vait conduire au développement 
d'une puissante industrie chimi-
que fondée sur l'exploitation 
des composants du goudron de 
houille et aujourd'hui, teintures 
synthétiques, médicaments, par-
fums, explosifs sortent de l'é-
prouvette du chimiste. C'est ce 
qui inspirait au journal humo-
ristique anglais « Punch  ›,  les 
vers suivants : 
D'un alambic, d'une corne de 

( verre 
Dittes-moi donc ce qu'on ne peut 

( extraire ? 
Car le goudron, cette mervei/- 

( lem mine 
.De tous produits, huiles, cires, 

( aniline, 
Tout 	de l'étoile à l'on- 

( guent 
Par l'homme expert, jaillit du 

noir goudron. 
La chimie organique est l'étu-

de du carbone. En chimie orga-
nique classique, le carbone est 
associé principalement à de l'hy-
drogène, souvent encore à de 
l'oxygène, de l'azote où à d'au-
tres éléments. Or, le professeur 
Simons a découvert une métho-
de qui permet de substituer des 
atomes de fluor à des atomes 
d'hydrogène dans une molécule 
organique, la disposition des 

ATHLETISME 

HELSINKI, 
PRINCIPAL OBJECTIF 

DES ATHLETES SUISSES 

Beaucoup d'appelée... peu d'élus 

L'ensemble de nos athlètes, 
tout au moins ceux ayant les 
qualités requises vont axer en-
tièrement leur préparation sur 
l'événement sportif de 1952. 

Beaucoup d'entre eux voient 
le nom de e Helsinki » miroiter 
devant leurs yeux. 
Hélas, si nombreux sont ceux 
appelés à suivre l'entraînement 
pré-olympique, peu seront élus. 
Nous le regrettons pour ceux 
qui seront éliminés. Mais la rai.. 
son en est compréhensible. Le 
déplacement est onéreux, très 
onéreux même. Nos auto-
rités sportives n'ont pas les 
possibilités financières pour y 
déléguer une équipe complète 
qui comprendrait bon nombre 
de jeunes. Certes, il serait sou-. 
haitable que ceux de nos athlè-
tes qui sont en pleine progres-
sion puissent assister à ces jou-
tes uniques. Malheureusement, 
seuls les meilleurs de nos cham-
pions pourront se rendre à Hel-
sinki. 

Les « probables  »... 

Quoiqu'il soit prématuré de 
parler de sélection, certains de 
nos athlètes, sur la forme affi-
chée cette dernière saison, s'im-
posent nettement. Il y en a, à 
notre avis, cinq qui sont: Wehr-
h ( 100 et 200 m.), Steger (400 
rn.), Sutter (5000 et 3000 m. 
steeple), Scheurer (perche et 
décathlon), Schwab (10.000 m. 
marche). 

Ces hommes ne se discutent 
pas. Ils formeront l'ossature de 
notre contingent. Wehrli, notre 
plus fort sprinter, est en pleine 
ascension. Sa fin de saison fut 
splendide et les succès qu'il 
remporta en septembre sur les 
meilleurs spécialistes français 
l'ont définitivement classé. Ste-
ger, nouveau recordman suisse 
des 400 m•, peut être considéré 
comme un des plus redoutables 
coureurs européens sur la dia-
tance. Fatigué et blessé, il es-
suya quelques échecs, mais 
nous sommes convaincu que 
juillet 1952 le verra en grande 
forme. A. Sutter, qui a jongla » 
littéralement avec les records 
suisses allant des 1500 aux 
5000 m., ne saurait prêter flanc 
à la critique. Qu'il parvienne à 
"aincre son émotivité et il nous 
vaudra de grandes performan-
ces. Scheurer, dont les victoires 
internationales ne se comptent 
plus, sera à nouveau L'élément 
dont on connaît par avance, à 
peu de choses près, les perfor_ 
mances qu'il va accomplir. Le 
Biennois représente la stabilité 
même. Enfin Schwab, le seul 
parmi nos athlètes qui puisse 

se perd. 
(E. Manuel). 

en avril et qui s'é-
(Th. Gautbier) 

ouvre le sien. 
(Pa squ ier-Quesn el) 

Pas pour nous. 

Par l'esprit. 
(Napoléon) 

(Vauvenargue s ;) 

nous valoir une victoire olympi-
que. Le champion d'Europe se 
prépare avec tout le sérieux 
voulu pour les Jeux Olympi-
ques. 

..,et lès « possibles » 

Les places seront chères pour 
compléter notre représentation. 
Parmi ceux ayant le plus de 
chances, Mils pouvons citer Ei-
chenberger ( 100 et 200 m. ), 
Streuli (800 m.), Luthy ( 800 
m.), Buhler ( 1500 mètres ), 
Frischknecht (10.000 m. ),Ber-
nard (110 m. haies), Borgula 
(400 m. haies), Schwarz (400 
m. haies), Wahli (hauteur) Eb-
nother (longueur), Hafstetter 
(perche), Stauffer (triple saut) 
lenges (disque), Luthy (ja-
velot), Veeser (marteau). 

Déjà nous atteignons le chif_ 
fre de vingt athlètes, c'est dire 
combien la lutte sera sévère 
pour la sélection définitive. 

Année des Jeux olympiques. 
Année d'efforts et de renonce-
ments. Mais avec quelle joie et 
quelle fierté ceux de nos athlè-
tes qui porteront le maillot rou-
ge à. croix blanche pourront pé-
nétrer sur le stade d'Helsinki 
la 19 juillet, sous les acclama-
tions sans fin de plus de 60.000 
spectateurs. 

ADRIEN CHEVIGNY. 

HOCKEY SUR GLACE 

Allemagne - Suisse (6 à 5) 
(3-1, 1.3, 2-1) 

Par une chance vraiment pro-
videntielle, la pluie a, cessé de 
tomber un quart d'heure avant le 
début du match international 
Suisse-Allemagne. Et comme la 
glace était en bon état, c'est dans 
dos conditions assez normales que 
s'est déroulée la, rencontre. 

Ce Suisse-Allemagne avait at-
tiré au Dolder près de huit mille 
cinq cents spectateurs. 

Avant le match, une petite cé-
rémonie a marqué le départ de 
l'international Bieler, lequel a-
bandonne le sport de compétition 

L'équipe suisse a été légère-
ment modifiée en dernière heure, 
psr suit* dee (mies de Rsto 

Delnon et de Guggenbuhl (blessu-
ies). 

Les deux équipes se sont pré-
sentées comme suit sous les or-
dres des arbitres Bernard (Suis-
se) et Heinicke (Allemagne). 

Suisse: Wyss; Handschin, Go-
laz ; Duerst W. Hofer; Trepp; 
Gebi et Uli Poltéra; Bazzi,  Schla-
epfer et Schubiger; Blanck, Celio, 
Pfister (Streum). 

Allemagne : Jansen ; Wild, Bier-
sack; Kuhn Bierschel; Unsin, 
Poitsch, Egen; Guttowski, Hol-
derich, Pescher; Enzler, Niess, 
Muenstermann. 

AUTOMOBILISME 

Muni le meilleur... 

Le coureur automobiliste ita-
lien Alberta Ascari a été proclamé 
le meilleur a performer  »  de l'an-
née par les journalistes sportifs 
milanais. Ascari a obtenu 44 voix 
sur 77; la seconde place est re-
venue au champion du monde d'é-
pée Eduardo Mangiarotti (13 
voix) devant le coureur cycliste 
A. Bevilacqua et le joueur de 
hockey Dino Innocenti (8 voix 
chacun)• 

Le titre de meilleur  «  portos-
mer » italien avait été attribué, 
en 1950, au motocycliste Umberio 
Masetti, et en 1949 au (-mires,- 
cycliste Fausto Coppi. 

* *  * 

CYCLISME 

Koblet à la tête de l'équip.1 
Learco Guerra 

On apprend que j'équipe :J e la 
maison de cycles Learco Guerra a 
été définitivement constituée en 
vue de la prochaine saison. Cc ,r-
me l'an dernier, elle aura à ›a, 
tête le coureur suisse Bugs le.c. 
blet,qui sera entouré de son com-
patriote Huber et des Italiens 
Falzoni, Biagioni et. Giascia. 

* * 

FOOTBALL 

Coupe du monde 1954 

Dernièrement, le Comité d'or-
ganisation et les délégués se 
sont réunis à Zurich pour ar-
rêter les modalités essentielles 

VOTRE SANTE 

LE DEMON AILE 
Les Cingalais possèdent des 

chroniques sacrées qui racon-
tent l'histoire de Ceylan durant 
une période de plus de vingt-
quatre siècles et ces chroniques 
relatent que cette île, visitée à 
plusieurs reprises par Bouddha, 
afin d'y enseigner ses dogmes 
personnellement, a connu des 
époques d'un bien-être et d'une 
prospérité inouis et que cette 
île comptait jadis une popula-
tion beaucoup plus nombreuse 
que la population actuelle. 

Les causes de ces dépeuple-
ments sont faciles à déterminer. 
« L'Ile Bénie » fut parfois ra-
vagée impitoyablement par des 
maladies épidémiques ; tant la 
population indigène que les dé-
tenteurs du pouvoir, qui dans 
des siècles reculés régnèrent sur 
l'île, ers souffrirent cruellement. 
Sur une carte néerlandaise de 

Le tradition cingalaise rap-
porte comment pendant le règne 
de Dahama S.Bo. en l'an 238 
de notre ère la population fut 
tellement désolée par des fièvres 
et des maladies qu'il fut impos-
sible de cultiver les rizères ce 
qui amena une longue famine. 
On attribua le fléau à la mali-
gnité du « démon ailé » qu'on 
chercha à exorciser par les dan-
ses du diable. D'après la légen-
de le peuple cingalais ne devait 
pourtant pas connaitre le bon-
heur tant que le « démon, ailé » 
ne serait pas exterminé, 

Actuellement on ne fait plus 
grand cas de ces « danses du 
diable » et on a une plus gran-
de confiance dans la thérapeuti-
que moderne ; celle-ci dispose 
aujourd'hui d'un excellent remè-
de contre ces terribles fièvres 
paludéennes, à savoir la quinine, 
préparée de l'écorce du quin-
quina. 

La commission très compé-
tente du Paludisme, nommée par 
l'ancienne Société des Nations, 
conseillait même dans un rap-
port publié en 1938 l'emploi 
d'une dose quotidienne de 400 
mg. comme mesure prophilacti-
que pendant toute la saison de 
la contagion, tandis qu'elle pres-
crivait une dose de 1-1,3 gram-
me de quinine pa: jour durant 
5-7 jours lors d'un accès de pa-
ludisme. Car non seulement dans 
l'île de Ceylan la population est 
ravagée par le paludisme mais 
partout dans les regions tropi-
cales et subtropicales on trouve 
des milliers voire des millions 
de malariques. 

Vz. Ds. 

du déroulement de la prochaine 
Coupe du monde qui doit avoir 
lieu en Suisse en 1954. 

De ces délibérations, il res-
sort que des éliminatoires ré-
gionales, seize équipes seront 
sélectionnées pour les élimina-
toires à disputer en Suisse. 

Les huitièmes de finale au-
ront lieu en quatre groupes de 
quatre équipes, chaque équipe 
devant jouer deux fois ; à cha-
que groupe, par tirage au sort 
la No.1 rencontrera le No.4, la 
nation No. 2 contre celle por-
tant le No. 3. 

Ensuite, le No. 1 luttera con-
tre le No. 3 et le No. 2 contre le 
No.4. Les vainqueurs classés au 
premier rang de chaque groupe 
participeront aux quarts de fi-
nale. En cas d'égalité, il y aura 
match d'appui. 

Des quarts de finale à l'ulti_ 
me finale, la formule sera l'é_ 
limination, comme en 1944 et 
1948 en France et en Italie. Le 
troisième rang sera joué entre 
les deux perdants des demi-fi-
nales. 

A L'ATELIER 

VENDREDI 25 JANVIER 
à 6 h. 45 p.m. 

e L'AUTRICHE DANS SES 
COULEURS D'ETE » 

Conférence du 
R.P. DU BOURGUET s.j• 

Professeur à l'Institut Catholi- 
que de Paris, Chargé de mission 
au Musée du Louvre. 

Avec projections en couleurs. 
* * * 

SALON DE L'ATELIER 

Le Salon do l'Atelier aura lieu 
le 
MARDI 5 FEVR1ER, à 5 h. p•m• 

Ceux qui ne se sont pas encore 
inscrits pour;ont le faire, au plus 
tard, le 28 janvier, au Secréta-
riat de l'Atelier, 54, Av. Fouad 

Makes a Cood 

Drink Tarte Butter 
MACDONALD* IfiNICRAL WATZW* 
L 4bart. entama. Te OIRM Came, 

26, Fouad let Street, Alexandrie 

SAVOY PHARMACY 
NORTON & Co. 

en face National Bank, 
LE CAIRE 

Pharmacie de Confiance 
Exécution soignée 
des Ordonnances 

— Prix très modérés — 

ENTREPRISES 
ELECTR ►QUES 

FARAD 
Prop. Ch. A. HALBHEER 
Rue Nabi Daniel, 6, Ier Et 

TOUS GENRES D'INSTAL-  
LA !PONS tint9G1 HIQUE> 

— REPARATIONS 

— ENTRETIEN — 

Téléphone 24914 
(Siemens Orient S.A.) 

RAPIDITE 
LUXE 

CONFORT 

Les chemins de l'Histoire 

On a, d diverses reprises, é-
mis le voeu qu'un histo-
rien suisse, ou une société d'his 
toriens suisses, entreprenne de 
composer et de publier une his-
toire des temps modernes et 
contemporains. De très remar-
quables ouvrages traitant de ce 
sujet existent, et nornOreux, dus 
à d'éminents historiens appar-
tenant aux grandes nations de 
notre continent _ nous laissons 
de côté les historiens d'Améri-
que  — qui ont tour à tour e-
xercé soit une véritable hégé-
monie politique,' soit une empri-
se 'intellectuelle si forte qu'elle 
a pénétré la pensée dans tous 
les autres pays. Ces ouvrages, 
quelles qiie soient la bonne foi 
et  .  l'objectivité avec lesquelles 
ils ont été pensés et écrits, sont, 
par la force des choses, impré-
gnés d'esprit national. Leurs 
auteurs se sont en effet placés 
au coeur du monde historique 
qui est le leur, et c'est de là 
qu'ils ont vu, le champ de l'his-
toire  s'étendre devant eux, en 
zones concentriques. Respec-
tant scrupuleusement la natu-
re des faits, accomplissant un 
noble effort pour atteindre d 
l'objectivité et réussissant sou-
vent, s'interdisant toute défor-
mation des événements et me-
te toute interprétation arbitrai-
re, ce n'en est pas moins sous 
un éclairage français, allemand 
anglais ou italien qu'ils ont vu 
le déroulement de l'histoire et 
qu'ils nous l'ont présenté. De là 
d'ailleurs l'intérêt passionnant 
et même dramatique qu'offrent 
leurs ouvrages; de là aussi la 
puissante impression d'unité et 
de cohérence logique qui s'en 
dégage. Mais, écrites dans le 
climat de la politique des natio-
nalités, qui semble bien être la 
marque dominante des cent cin-
quante' dernières années, ces 
oeuvres offrent entre elles de 
telles divergences d'ordre intel-
lectuel et d'éthique politique, 
qu'il faut beaucoup d'esprit cri-
tique pour,  arriver d en conci-
lier les données essentielles. U-
ne histoire rigoureusement «ob-
jective>, (écrite par tele corn-
mimante d'historiens de diffé-
rents pays sous l'égide d'une 
institution internationale, serait 
sans doute une entreprise fdrt 
difficile. A. cette oeuvre risque-
raient en Cutre de faire défaut 
cette flamme rayonnante et 

ef2ette passion créatrice qui sont 
condition de toute production 

de l'esprit. Un historien suisse, 
européen par tradition et par 
nécesité, sesnble pouvoir mieux 
que- tout autre concilier d la 
fois les joies austères de l'im-
partialité et la passion de créer 
une oeuvre organique et vivan-
te. 

** • 
Ces voeux viennent d'étre e-

xaucés, en partie du moins
) 
 par 

le grand ouvrage dont M. J.-R. 
-von Salis nous donne le pre-
mier volume, Histoire univer-
selle de l'ère contemporaine (1) 
Les lecteurs de ses essais anté-
rieurs et ourtout les in..ombra-
bles aivliteurs de l'émetteur de 
Beromiinsten„ disséminés dans 
le Monde entier, ce plaisent à 
reconnaître chez l'historien zu-
richois les dons de la plus par-
faite  cictlé et de la plus lucide 

,loyauté, un rare esprit de syn-
thèse, la passion de la vérité et 
un sens aigu des réalités uni à 
une généreuse dévotion aux 
grendes idées de la paix et de 
la coopération entre les peuples 
,C'est un Européen dans le sens 

•le plus élevé,,du terme, de la 
race des Sismondi et des Jakob 
Burckhardt, un humaniste de 
la meilleure tradition doublé 
d'un écrivain entraînant et ef-
ficace. Dans les sept cents pa-
yes compactes de ce grand ou-
vrage magnifiquement présen-
té., M. .1.-R. von Salis nous in-
vit e  à suivre l'histoire de l'Eu-
rope et du monde. d partir du 
lendemain de la guerre de 1870 
1871 jusqu'à 1904, date où s'an-
nonce dans l'extrême Asie la 
'lutte qui va mettre aux prises 
Russes et Japonais pour la pos-
session des débouchés markt• 
mes sur le Pacifique. 

C'est donc le dernier tiers du 
XIX e siècle, celui de l'hégémo-
nie maritime et commerciale de 
la Grande-Bretagne dans le 
monde et de la prééminence in-
dustrielle et militaire de l'Alle-
magne bismarckienne sur le 
continent. La France, après la 
défaite  de 1871, qui a laissé in-
.'cactes ses ressources et sa vita-
lité, s'est rapidement relevée; 
elle édifie son magnifique empi-
re  colonial et fait entendre une 
voix de plus en plus assurée 
dans le concert européen. L'Ita-
lie consolide son unité, renfprce 
avec habileté et ténacité sa 
structure économique et finan-
cière et joue son jeu tradition-
nel de baseitle entre les grandes 
puissances. L'empire austro. 
hongrois mène une politique de 
pénétration vers l'Est et le Sud, 
toute mêlée d'astuce et 
prudence. La Russie, dont la 
puissance virtuelle est énorme 
et les instruments politiques dé-
ficients, hésite entre diverses 
combinaisons et s'oriente fina-
lement vers l'alliance avec la 
France et l'entente, qui sem-
blait npresque impossible, avec 
l'Angleterre. Mais si ce dernier 

tiers du XIXe siècle fut encore 
le  temps de la diplomatie clas-
sique, ce fut aussi, dans la plu-
part des pays, celui de la poli-
tique intérieure active et nova-
trice. Réfornies de l'enseigne-
ment, législation industrielle et 
douanière, lois d mesures so-
ciales — car la question ouvriè-
re se place au premier rang —, 
telles sont en France, en Alle-
magne, en Grande-Bretagne, et 
Italie, en Russie même et aus-
si, bien entendu, chez les na-
tions moyennes et petites, les 
occupations et préoccupations 
des gouvernements et des clas-
ses dirigeantes, Tout cela aPPee 
rait avec la clarté désirable 
dans la vaste enquête de M. J.-
R. von Salis et nous ne pouvons 
qu'indiquer ces grandes lignes 
d'une  façon que nous savons 
extraordinairement sommaire. 

• * • 
Dans les quelques pages d'in-

troduction que M. J.-R. von Sa-
lis a placées au début de son 
ouvrage, il a la modestie d'a-
vertir le lecteurs qu'il a expo-
sé les faits sine ira et studio, 
c'est-a-dire sans ressentiment 
et avec sérénité. C'est précise-
ment ce que l'an attend de l'ou-
vrage d'un historien; on l'at-
tend très particulièrement d'un 
historien suisse. M. von Salis 
n'a pas failli d ce devoir essen-
tiel. Préoccupé d'étre complet, 
aussi complet que possible, car 
être volontairement incomplet 
c'est encore être partisan et 
partial, il n'a négligé ni les 
faits économiques et culturels, 
ni les inventions nouvelles, ni 
les progrès techniques. Atten-
tif au mouvement et d révolu-
tion des idées, i1 en a montré 
l'influence sur le train général 
du monde, et a 'marqué d'un 
trait sobre et juste l'interdé-
pendanc• de ces faits et de ces 
eres.. 

l'historien sait que l'histoire 
est le miroir de l'esprit du 
temps, que tome_ s'enchaîne, qu'- 
elle ne se répae jamais, qu'elle 
est irréversible, et qu'à chaque 
instant elle pose des problèmes 
dont nomme peut, dans une 
large mesure, choisir librement 
une solution entre toutes les 
solutions possibles. Passé, pré-
sent et avenir sont dans son es-
prit étroitement connexes. La 
connaissance de l'histoire est le 
seul moyen de dégager les 
grandes forces agissantes qui, 
• chaque heure du présent, re-
lient le passé et l'avenir.  Ilhis- 
tctre est un puissant moyen de 
fetmation intea;eteelle 4.” 
rale. Notre temps a besrpin, no-
tre jeunesse studieuse e besoin 
d'une  formation rigoureuse et 
sévère; elle a besoin d'être sans 
cesse plaée devant te contre' 
de la réalité historique. Qui ne 
':eletit heureux qu'un confrieu. 
tien éminente à cette formation 
nécessaire et salvatrice soit due 
• un de nos Confédérés? 

Georges GOLAY. 

La nouvelle route de la Forclaz 
moins nombreux, ce tracé pré-
sente par contre des difficuii,es 
spéciales se succédant entre le 
village et le col et augmentant 
dans de fortes proportions le 
coût de i'oeuvre. 

Le déblaiment des neiges sui 
le tronçon inférieur est plus fa. 
cite et les frais moins élevés 
que ceux d prévoir pour le tra-
c de Ravoire traversé de ravins 
oit chaque année descendent 
de grosses avalanches. Pour pa-
rer à tout danger, il aurait été 
nécessaire d'établir des galeries 
de protection (devis: 1.500.000 
fr.), tandis que sur le tronçon 
inférieur, ces difficultés n'exis-
tent pas. 

Enfin la différence du devis 
des deux solutions est au mini-
mum de trois millions, si l'on 
tient compte de la circulation 
d'hiver. 

Quant au point de vue touris-
tique, les automobilistes exige-
ront une route carrossable, en 
passant ou en ne passant pas 
par Ravoire. 

Ainsi donc ce ne sont pas 
sans raisons et sans étude ap-
profondie que les autorités res-
ponsables se sont ralliées à la 
solution du bas du coteau, so-
lution acceptée par les commu-
nes intéressées, le gouverne-
ment valaisan, solution approu-
vée à l'unanimité par le Grand 
Conseil et ratifiée par l'inspec-
torat fédéral des. travaux pu-
blics. 

Quelques mots sur 
le tracé adopté 

Le montant du devis de ces 
travaux est estimé d douze mil-
lions pour une longueur de 21 
km., ce qui représente 570.000 
fr. par kilomètres. La correc-
tion se fera avec une largeur 
de chaussée courante de 6 m. 
et surlargeur dans les courbes, 
avec une déclivité maximum de 
8 % Pour la première fois en 
Valais, les racordements entre 
lignes droites se feront par un 
arc de clothoide. Les travaux 
se termineront dans l'espace de 
cinq ans. 

Le travail a commencé 
L'oeuvre est commencé. On 

travaille actuellement au tron-
çon compris entre Le col et le 
village de Trient, tronçon d'une 
longueur de 3,6 km. A la fin 
de l'année 1952, il sera possible 
de l'utiliser. Et les travaux 
continueront ensuite jusqu'à a-
chèvement dès Martigny-Croix 
en direction du col. Il faut aller 
rapidement de D'avant si l'on: 
veut éviter que la circulation 
ne se détourne du pays au dé-
triment de notre tourisme et de 
notre industrie hôtelière, 

H.  F. 
(La guises). 

L'an 2000, âgei des produits 
synthétiques 

autres atomes, notamment ceux 
de carbone, restant la même. On 
obtient ainsi un composé sem-
blable au composé hyciro-carbo-
né, doué souvent des mêmes 
propriétés, mals incombustible. 
Le carbone et le fluor n'avaient 
jamais auparavant été associés 
dans l'industrie. En fait, le 
fluor s'était toujours avéré d'un 
maniement très- difficile. Ce gaz 
jaune pâle, que pratiquement 
aucun récipient ne peut retenir, 
est extrêmement corrosif et s'at-
taque aussi bien à l'acier qu'-
aux briques, au verre, etc. 

D'ici l'an 2000 
Cet élément rebelle fut maî-

trisé par le professeur Simons 
lorsqu'il réussit à produire des 
fluorures de carbone ou fluoro-
carbures en utilisant non le 
fluor lui-même, mais l'acide 
fluorhydrique. La plupart des 
composés du fluor proviennent 
du spath-fluor ou fluorure de 
calcium, minerai dont les gise-
ments sont abondants quoique 
38.S toujours très riches. L'acide 
fluorhydrique s'obtient en fai-
sant agir à. chaud de l'acide sul-
furique sur du fluorure de cal-
cium. Il se présente sous forme 
de gaz liquéfié ou d'une solution 
aqueuse. 

L'hydrocarbure à transfor-
mer est mélangé à l'acide fluor-
hydrique et l'on fait passer à 
travers ce mélange un courant 
électrique. Les atomes de fluor 
se substituent alors aux atomes 
d'hydrogène et produisent des 
fluorocarbures. 

A la lumière de ces nouvelles 
découvertes, les précisions de 
Waldernar Kaempfert, chroni-
queur scientifique du e New-
York Times », semblent aujour-
d'hui parfaitement plausibles. 
D'ici l'an 2000, écrit-il, les pro-
duits synthétiques prédomine-
ront : rideaux, tapis, linge, etc. 
seront faits de fibre synthétique 
La lessive sera désormais inu-
tile : on jettera tout simple-
ment après usage, draps, nappes, 
serviettes. Dè même, rideaux et 
tapis seront remplacés à, peu de 
frais dès qu'ils commenceront à 
s'user. Et tous cos achats ne 
seront probablement pas plus 
coûteux que le blanchissage à 
l'heure actuelle. — Unesco, 

MAUF1101 COLDBMITH 

VENDREDI 
Toute belle oeuvre est un germe planté 

panouira en octobre. 
SAMEDI 

On ouvre le coeur des autres quand on 

MARDI 
Je méprise l'ingratitude comme le plus vilain défaut du 

coeur. 	 (Napoléon) 

MERCREDI 
Ceux qui méprisent l'homme ne sont pas de grands hom- 

mes. 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE 
(DU JEUDI 24 AU MERCREDI 30 JANVIER 1952) 

DIMANCHE 
Dieu nous donne les noix,11 ne les casse 

LUNDI 
A la longue le sabre est toujours battu 

JEUDI 
Que d'heureux on ferait du bonheur qui 
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